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NOMINATIONS JUDICIAIRES. 

CIIUONIÛUE. 

JUSTICE CIVILE 

COUR DE CASSATION (chambre des requêtes). 

Présidence de M. Zangiacomi. 

Bulletin du 17 décembre. 

FHUDOLLI ®'AKI MOMIES LÉ©ALi§. 
»OK HAMiAY-D€-l> A.LMS » i» 

«a coin du quai de l'Hortoge , à Pwrt». 

rwème acte do prêt qui leur confère hypothèque sur les rtê-
tnes biens, présentent au conservateur, en requérant inscrip-
tion, un seul bordereau en double.—Et c'est à tort que le con-
servateur des hypothèques refuserait d'opérer l'inscription 
ainsi requise, sous prétexte que, s'agissant de créances dis-
tinctes, il doit être joint à l'expédition de l'acte autant de bor-
dereaux doubles qu'il y a de créances. 

Ainsi jugé, au rapport de M. le conseiller Gillon ; conclusions 
de M. le premier avocat-général Pascalis, par un arrêt qui re-
jette le pourvoi dirigé contre une décision de la Cour de Be-
sançon du 25 mai 1840. (Affaire Administration des Domaines 
eontre Saint-Maurice et Cernesson. — Plaidans, M" Moutard-
Martin et Piigaud.) 

TRIBUNAL DE COMMERCE DE LA SEINE. 

Présidence de M. Ledagre. 

Audience du 17 décembre. 

ACTIONS DE CHEMINS DE FER. — VENTE A TERME. 

NULLITÉ. 

JEU. 

OFFICE. — TRAITE SECRET. — NULLITÉ. — CONCLUSIONS SUB-

SIDIAIRES. DÉFAUT |DE MOTIFS. 

I. Le traité secret passé pour la vente d'un office de'notaire, et 
dans lequel il a été stipulé un prix plus élevé que celui fixé 
dans le traité ostensible sur lequel la nomination du nouveau 
titulaire est intervenue, doit être déclaré nul et sans effet, 
comme contraire à l'ordre public (Jurisprudence constante ; 
voir notamment les arrêts de la Cour de cassation des 30 juil-
let et 1"' août 1844.) 

II. Mais si,jdepuislejugementqui a prononcé celte nullité, l'an-
cien titulaire qui s'en est rendu appelant a présenté devant la 
Cour royale des conclusions subsidiaires tendant à obtenir 
contre son cessionnaire, sinon le prix porté dans le traité 
occulte, du moins la valeur de certains objets mobiliers qui 
sont entrés dans ce prix^ la Cour royale, en confirmant la dé-
cision par adoption des motifs des premiers juges, ne peut fai-
re abstraction des conclusions subsidiaires ; elle doit y sta-
tuer, sous peine de rétractation de sou arrêt par la voie de la 
requête civile ou de cassation, si elle les rejette sans en don-
ner de motifs. Il en est autrement si elle ne s'abstient de pro-
noneer sur ce chef que pour le réserver ; dans ce cas, nul pré-
judice n'étant apporté aux droits de la partie qui a conclu 
subsidiairement, elle n'a aucune plainte à élever, et le moyen 
tiré du défaut de motifs est alors dénué de base. 

Rejet en ce sens du pourvoi du sieur Peltier, au rapport de 
M. le conseiller Bayeux, et sur les conclusions conformes de 
M. l'avocat-général Chégaray ; plaidant, Me Carette. 

ACTION POSSESSOIRE. — CUMUL. 

* Le juge du possessoire qui, pour écarter l'action du com-
plaignant, se fonde sur ce que le terrain dont celui-ci se pré-
tend en possession a été jugé appartenir à son adversaire, 
c'est-à-dire sur un titre de propriété qu'il apprécie et trouve 
concluant pour l'adjudication à ce dernier du fond du droit 
qui n'est pas en question, ne viole-t-il pas le principe qui dé-
fend le cumul du possessoire et du pétitoire? 

Préjugé dans le sens affirmatif par l'admission du pourvoi 
du sieur de Barrois contre un jugement du Tribunal de pre-
mière instance de Sens du 3 mars 1843, qui, par le motif in-
diqué dans la question ci-dessus, avait déclaré que la posses-
sion alléguée par ledit sieur de Barrois n'avait pas les carac-
tères voulus par l'article 2229 du Code civil. 

Cette admission a été prononcée au rapport de M. le con-
seiller de Gaujal, et sur les conclusions conformes de M. l'a-
vocat-général Chégaray ; plaidant, Mr Mandaroux-Vertamy. 

COLONIES. — BIEN INDIVIS. — CESSION DE SA PART PAR UN COHÉRI-

TIER. — NON-PAIEMENT. — ACTION RÉSOLUTOIRE. ACTION EN 

DÉGUERPISSEMENT. 

Le cohéritier qui, dans les colonies ( à la Martinique dans 
l'espèce), a vendu à l'un de ses cohéritiers sa part dans un im-
meuble indivis, peut-il exercer l'action résolutoire en cas de 
non-paiement du prix d'acquisition? 

Peut-il du moins poursuivre l'acquéreur par la voie du dé-
guerpissement autorisée par l'ordonnance du 24 août 1726? En 
d autres termes, cette ordonnance est-elle encore en vigueur à 
la Martinique? 

1 Si la solution affirmative de la première question est contes-
table, en ce que l'action résolutoire ne s'appliquerait qu'au 
vendeur proprement dit, et non au coparlageant, dont les 
droits, pour le cas particulier (celui de cession de sa part in-
divise à l'un de ses cohéritiers), se trouvent spécialement pro-
tégés par l'art. 2109 du Code civil, il n'est pas douteux, quant 
a la seconde, qu'elle ne doive être décidée affirmativement. La 
Cour s'est déjà prononcée en ce sens par ar rêt du 25 février 
1840. Elle a, eu conséquence, admis le pourvoi du sieur Cros-
nier de Laffichère contre un arrêt de la Cour royale de la Mar-
tinique qui lui avait dénié l'exercice de l'action en déguerpis-
sement, sous le prétexte que l'ordonnance de 1726 ne s'appli-
quait qu'aux ventes, et non aux partages. (M. Pataille, rappor-
teur; M. Chégaray, avocat-général, conclusions conformes. — 
Plaidant, Mc Delaborde.) 

ACTE DE L'ADMINISTRATION. INTERPRÉTATION JUDICIAIRE. 

SÉPARATION DES POUVOIRS. 

Une ordonnance royale qui a prescrit au propriétaire 'd'une 
usine établie sur un cours d'eau l'exécution de certains ou-
vrages propres à concilier les droits de ce propriétaire, et ceux 
uu riverain en aval, ne peut pasêtreconsidéréeeommeayant été 
interprétée par l'autorité judiciaire, lorsqu'elle s'est bornée à 
décider que les ouvrages prescrits par l'ordonnance dont les 
ter

me
s à cet égard sont d'ailleurs clairs et n'offrent aucune am-

biguïté, n'ont pas été exécutés tels qu'ils devaient l'être. Con-
sequemment, la condamnation aux dommages-intérêts pronon-
cée pour cette inexécution ne viole point le principe relatif à la 
séparation des pouvoirs. 

Rejet en ce sens du pourvoi du sieur Lagard, au rapport de 
\i '?

 conse
i"er Bayeux, et sur les conclusions conformes de 

*>• l'avocat-général Chégaray. Plaidant M' de la Chère. 

La vente d'actions de chemins de fer faite avant la constitution 
définitive de la société adjudicataire doit être considérée 
comme une opération de jeu, et ne donne pas ouverture à 
une action en justice. 

M. Edouard Bouglé a vendu, le 8 avril 1844, à MM. 

Lamarque et Miannay cent actions du chemin de fer de 

Boulogne à Amiens, moyennant 38,000 francs. Ces actions 

devaient être livrées aussitôt après la constitulion défini-

tive de la société adjudicataire du chemin de fer. Depuis 

cette vente, M. Bouglé a fait un nouveau versement de 

5,000 francs sur lesdites actions, et il a formé devant le 

Tribunal de commerce, contre ses acheteurs, une deman-

de en paiement de 43,000 francs contre la remise qu'il 

offrait de faire des cent actions de la compagnie adjudi-

cataire. 

M. Miannay, par l'organe de Me Bordeaux, son agréé, 

invoquant les dispositions de la loi du 11 juillet 1844, 

qui défend la négociation des actions avant la constitution 

définitive de la société anonyme du chemin de fer et son 

autorisation par le gouvernement, et la jurisprudence du 

Tribunal, qui a déjà annulé de semblables marchés com-

me constituant des opérations illicites de jeu, a conclu à 

ce que M. Bouglé fût déclaré non-recevable dans sa de-
mande. 

Malgré les efforts de M e Durmont, agréé de M. Bouglé 

le Tribunal a rendu le jugement suivant : 

« Attendu que Bouglé demande 43,000 fr. aux défendeurs 
pour cent prétendues actions du chemin de fer de Boulogne à 
Amiens qu'il a vendues le 8 avril 1845 pour être livrées après 
l'émission des actions réelles; 

» Attendu que ces valeurs n'étaient pas créées à l'époque de 
la vente ; que celles représentées aujourd'hui constatent que 
Bouglé, à ladite époque, n'avait aucun droit éventuel auxdites 
valeurs, puisque le transfert ne lui en a été fait qu'après plu-
sieurs transferts successifs, et n'a pu lui être fait qu'après 
leur émission ; 

» Attendu qu'il s'ensuit que cette opération a été évidem-
ment une opération de jeu, et qu'aux termes de l'article 1965 
du Code cil, il n'y a pas lieu à une action en justice ; 

» Par ces motifs ; 

» Le Tribunal, vu le rapport de l'arbitre, donne défaut con-
tre Lamarque; et pour le profit, statuant tant à son égard qu'à 
l'égard de Mianney, déclare Bouglé non recevable dans sa de-
mande, et le condamne aux dépens. « 

» Que dès-lors, prise dans le sens littéral que le sieur Fé-
riaud lils voudrait lui donner, cette réserve serait un non-
sens ; 

J> Que le Tribunal doit donc rechercher dans l'ensemble du 
traité et les élémens de la cause, quelle a pu être l'intention 
commune des parties : 
: » Et sur ce, attendu qu'il est convenu au procès, qu'avant la 
signature dutraité, etalors queles partiesdébattaient les condi-
tions de la vente, les sieurs Wesselet Cie firent remettre à leurs 
acheteurs une analyse d'un guano d'Itchiboé qui leur avait été 
envoyée de Londres , 

» Que cette analyse, dont la remise n'est pas déniée par 
Fériaud fi s contenait 30 p. 100 de sels ammoniacaux, renfer-
mant 8 et 3/4 p. 100 d'ammoniaque ; qu'il est donc raisonna-
ble de supposer que dans l'intention commune des paroles et 
toute idée de surprise l'une envers l'autre étant écartée, cette 
analyse a servi de point de comparaison pour déterminer les 
qualités que devait avoir le guano vendu ; 

« Qu'en effet, cette analyse rapprochée de l'ensemble du 
traité, tout s'y explique naturellement, et le prix de la vente et 
la réserve que s'est faite l'acheteur : 

» Attendu qu'il est reconnu que les guanos les plus riches 
sont ceux dont les sels renferment le plus d'ammoniaque ; 

» Attendu qu'il est établi par le rapport des experts que le 
chargement guano, offert en livraison par F. Wessel et O à 
Fériaud fils, ne contient dans ses sels que 6 et 223" pour 100 
d'ammoniaque; qu'en comparant donc les 8 3|4 p. 100 de 
l'analyse avec les 6 223 e pour 100 reconnus par les experts, 
la différence qui existe entre ces deux quantités d'ammonia-
que, et qui, d'après le traité, doit en faire diminuer à pro-
rata le prix convenu de 21 fr. 50 c. les 100 kilog., est de 6 
fr. 21 c. pour 100; 

» Par ces motifs, 
» Le Tribunal... 

» Sans s'arrêter à l'offre faite par F. Wessel et C', non plus 
qu'aux conclusions prises au nom de F'ériaud fils, dont et du 
tout il les a démis et déboutés, réduit à 15 fr. 29 c. et 8 mill. 
les 100 kilos, le prix de 21 fr. 50 c. convenu pour le charge-
ment guano qui a fait l'objet de la vente dont, s'agit : ordonne 
que, dans les vingt-quatre heures de la signification du pré-
sent, le sieur Fériaud fils recevra, sur le poids reconnu au 
débarquement par lepeseur public, sacs pesés comme marchan-
dise, le chargement guano en sacs provenant du navire le 
Uallochan, qui lui a étéofferl en livraison par les sieurs Wessel 
et O, leur en a paver le prix à raison de 15 f. 29 c. et 8 mill. 
les 100 kilos ; à défaut et faute par le sieur Fériaud fils d'ef-, 
fectuer lesdits réception et paiement dans le susdit délai, dé-
clare, en vertu du présent, la vente résiliée, et autorise en 
conséquence les sieurs Wessel et C", ainsi qu'ils l'ont deman-
dé, à se faire remettre les clés du magasin dans lequel a été 
déposé le chargement guano dont s'agit, et à disposer de ce 
chargement ainsi. et de la manière qu'ils aviseront; 

» Condamne F. Wessel et C* aux dépens. » 

.JUSTICE CRIMI XELLE 

COUR DE CASSATION (chambre civile ). 

Présidence de M. Pict, doyen. 

Bulletin du 17 décembre. 

INSCRIPTION HYPOTHÉCAIRE. — CRÉANCES DISTINCTES. — 

BORDEREAUX. 

L art. 2148 du Code civil ne met pas obstacle à ce que les 

^liciers compris, pour 'des créances distinctes, dans un 

TRIRUNAL DE COMMERCE DE MARSEILLE. 

Audience du 10 novembre. 

LE GUANO. VENTE. QUALITÉ. 

Le 6 février 1845, M. Fériaud fils acheta de MM. S. Wes-
sel et compagnie, un chargement de guano. Entre autres con-
ditions exprimées dans la vente se trouvaient celles-ci : 

« Le guano vendu devra contenir au moins 30 p. 0|0 d'am-
moniaque à l'état libre ou combiné, sous forme de sel ou d'a-
cide nitrique. Dans le cas où ne contiendrait pas au moins les 30 

p. OiOJd'ammoniaque à l'état libre ou combinée sous forme de sels 
ou'.d'acide urique, les vendeurs seront tenus de cjonner une bo-
nification que l'on réglera sur le prix à prorata de la quantité 
manquante d 'ammoHiaque à l'état libre ou combinée sous 
forme de sels ou d'acide urique. 

» L'analyse en sera faite par deux experts. La présente vente 
est faite au prix de 21 fr. 50 c. les 100 kil. à toute consomma-
tion. Il est de plus convenu entre les parties, que si ledit 

guano ne contenait pas au moins 20 p. 0(0 d'ammoniaque à 
l'état libre ou combinée, sous forme de sels ou d'acide urique, 
l'acheteur aura la faculté de résilier le présent marché.» 

A l'arrivée à Marseille du guano vendu par MM. Wessel et 
compagnie à M. Fériaud fils, des contestations s'élevèrent en-
tre les parties sur l'interprétation que devait recevoir la clause 
relative aux principes fertilisans de cet engrais. 

M. Fériaud fils exigeait 30 p. 0|0 d'ammoniaque dans le 
guano à recevoir, sauf le cas où celte quantité d'ammoniaque 
ne s'y trouvant pas, le prix diminuerait au prorata. MM. Wes-
sel et compagnie soutenaient au contraire, que dans la con-
vention du 6 février 1845 l'on avait entendu par 30 p. 0[0 
d'ammoniaque à l'état libre ou combinée sous forme de sels 

ou d'acide urique, 30 p. OpO de sel d'ammoniaque ou d'acide 
urique; que du reste, 30 p. 0[0 d'ammoniaque constituait une 
impossibilité qui aurait rendu nul le marché dès son Origine. 

Le 2 juillet 1845, jugement du Tribunal de commerce qui, 
avant dire droit, ordonne l'expertise du guano offert en li-
vraison. Rapport des experts, en date du 29 septembre, qui 
donne pour résultat à leurs analyses 26,412 pour 100 de sels 
ammoniacaux, et 6,223 pour 100 d'ammoniaque. 

10 novembre, jugement au fond qui statue en ces termes : 
« Attendu qu'il est constant pourle Tribunal que les par-

ties n'ont pas compris la valeur des termes scientifiques em-
ployés dans le traité du 6 février dernier, pour dé.iguer les qua-
lités du chargement de guano qui faisait l'objci de la veine ; 

» Qu'il résulte en effet de toutes les attestations respecti-
vement produites et du i apport même des experts nommés par 
le jugement préparatoire du 2 juillet dernier, qu'un guano 
contenant au moins 30 p. 100 d'ammoniaque à l'état libre ou 
combinée sous forme de sel ou d'acide urique (expression du 
traité) n'a pas encore existé; 

«Qu 'il est donc impossible d'admettre que les sieurs Wessel 
et Cie aient entendu s'obliger à livrer une marchandise qui 
n'était pas dans le commercent surtout au prix du cours du gua-
no tel qu'on le connaissait jusqu'alors; 

» Que de la part du sieur Fériaud fils, cette intention ressort 
d'une manière non moins évidente de la réserve qu'il s'est 
faite de résilier la vente au cas où le guano vendu ne contien 
drait pas au moi us 20 p. 100 d'ammoniaque à l'état libre ou 
combinée, alors que les analyses visées au procès donnent des 
résultats infiniment moindres ; 

COUR D'ASSISES DE L'AURE (Troyes). 

Présidence de M. Pouitier, conseiller à la Cour royale de 

Paris. 

Audience du la décembre. 

TENTATIVE »' ASSASSINAT DANS LA PRISON DE CLAIRVAUX. 

DEUX ACCUSÉS. 

Il ne se passe pas une seule session de Cour d'assises, 

dans les départemens qui renferment une maisen contrale, 

sans que le jury ait à prononcer sur une accusation d'as-

sassinat ou de meurtre commis par un détenu sur l'un de 

ses gardiens ou de ses codétenus. La cause de ces crimes 

est presque toujours la même : c'est, de la part des con-

damnés, l'espoir d'échapper à l'échafaud grâce au système 

des circonstances atténuantes, et en même temps d'obte^ 

nirla faveur d'être condamnés aux travaux forcés, et de 

pouvoir ainsi échanger la maison centrale contre le bagne; 

car, par une étrange contradiction entre le fait et la loi, 

la peine des travaux forcés, qui dans l'échelle pénale est 

au-dessus de la réclusion, est considérée par les réclu-

sionnaires comme un adoucissement à leur sort. Quand 

donc de tels faits ouvriront-ils enfin les yeux à l'Adminis-

tration sur la nécessité d'une réforme attendue depuis si 

longtemps? 

Ces procès, qui viennent ainsi périodiquement se dé-

rouler devant le jury, sont de nature aussi à inspirer d'au-

tres réflexions. Dans l'affaire dont nous allons rendre 

compte, comme dans la plupart des autres, les hommes 

accusés d'assassinat ou de meurtre sont des condamnés 

déjà frappés par un premier verdict pour des crimes pa-

reils, et qui n'ont dû la vie qu'au bénéfice des circons-

tances atténuantes. Ainsi, l'assassin que la Cour d'assises 

de l'Aube vient de condamner aujourd'hui à la peine de 

mort avait été une première fois condamné à vingt ans de 

travaux forcés pour incendie, avec circonstances atténuan-

tes ; une seconde fois , aux travaux forcés à perpétuité 

pour assassinat, aussi avec circonstances atténuantes! 

Nous livrons ces faits aux scrupules des théories phi-

lantropiques et aux méditations du jury. 

Voici les circonstances du crime dont étaient accusés 

Coyot et Petit-Didier : 

Dans la nnit du 4 an 5 juillet, un crime s'accomplis-

sait dans l'un des dortoirs de la maison centrale de Clair-

vaux. Un contre-maître de l'atelier de bonneterie, en mê-

me temps détenu, nommé Toussaint Hermion, sortait 

d'un étourdissement profond dont il n'avait pu apprécier 

la cause. En ouvrant les yeux, Hermion apercevait des 

lueurs rougeàtres et changeantes ; en portant les mains à 

sa tête, il la sentit toute mouillée. Un instant plus tard, 

une douleur sourde et prolongée lui travaillait le cerveau 

avec les symptômes caractéristiques d'un ébranlement 

violent. Hermion étend alors les bras autour de lui, et ré-

clame du secours ; le gardion de nuit est appelé ; il arrive, 

et en entrant, il voit le contre-maître la figure ensanglan-

tée, et ayant dausla région du front deux blessures béan-

tes. On transporte immédiatement le blessé à l'infirme-

rie, et le chirurgien reconnaît l'existence de deux plaies 

très graves, quoique lecrâne ne porte la trace d'aucune frac-

ture. Hemion était devenu sourd, les paupières de l'œil 

droit se fermaient, et sa bouche se contractait en déviant 

à droite. 

Comment, par qui, à l'aide de quel moyen le crime avait-
il été commis? 

Soixante-douze détenus couchent dans le dortoir où le 

crime s'était accompli. Aucun bruit particulier n'en avait 

signalé la perpétration ; personne n'avait été vu. Tout 

était calme et tranquille, quand Hermion, sortant de l'é-

vanouissement déterminé par ses blessures, appela à son 

aide. Quel pouvait être le coupable? Soixante-douze in-

dividus, tous couchés, rendaient les investigations diffici-

les, le crime ne semblait pas avoir laissé d'autres traces 

que son résultat. 

Immédiatement les détenus du dortoir furent interro-

gés. 

Un nommé Renoît, dont le lit était voisin de celui d'Her-

mion, déclara avoir remarqué debout, auprès du lit du 

blessé, un nommé Coyot, sans cependant pouvoir affir-

mer qu'il l'eût vu frapper. 

Un gardien, en apprenant cette déclaration de Renoît, 

s'avança immédiatement vers Coyot, en lui disant : « C'est 

vous qui venez d'assassiner Hermion? » Coyot nia opiniâ-

trement toute participation au crime; mais en soulevant 

la couverture du lit, on trouva un marteau auquel étaient 

collés par du sang coagulé des cheveux de la nuance de 

ceux d'Hermion. Dans les habits de l'individu désigné, 

on trouva une paire de ciseaux dévissés pouvant faire of-

fice de poignard. En présence de ces témoins accusateurs, 

Coyot essaya de persister dans ses dénéga ions; mais les 

témoins muets de son attentat ne lardèrent pas à le con-

draindre à un aveu. 

Coyot déclara que, mu par un sentiment de vengeance 

il avait voulu faire périr Hermion. Mais il ajouta qu'il n'é-

tait pas seul coupable, et qu'une secrète complicité le 

liait avec Petit-Didier, qui avait fourni lui-même le mar-
teau. 

Coyot, qui avait fait d'abord sans restriction l'aveu de 

son crime, se rétracta dans le premier interrogatoire qu'il 

subit devant M. le juge d'instruction. La seconde fois 

qu'il comparut devant ce magistrat, tout en renonçant à 

nier sa culpabilité, il modifia le caractère du crime dont il 

s'était rendu coupable. C'était seulement, dit-il, pour bri-

ser la mâchoire d'Hermion qu'il lui avait porté des coups 
de marteau. 

Petit-Didier, interrogé à son tour, déclara être étran-

ger au crime. 11 nia toute participation à l'attentat. Cepen-

dant, de graves présomptions s'élevaient contre lui. A 

plusieurs reprises, Petit-Didier avait proféré des paroles 

de haine et des menaces contre Hermion. Un propos «rave 
avait été tenu par lui : 

« Si je connaissais, avait dit Petit-Didier, quelqu'un qui 

voulût faire un mauvais coup, je lui procurerais tout ce 
qu'il faudrait. » 

Durant la nuit du crime, celte nuit qui paraissait de-

voir envelopper l'auteur de l'attentat d'un voile impéné-

trable, d'autres détenus déclarèrent avoir vu s'avancer 

dans la direction du lit de Coyot un honjme qui semblait 

prendre de grandes précautions pour n'être ni vu ni en-

tendu. Personne ne le reconnut, mais on vit distincte-

ment qu'il s'opérait entre l'homme debout et l'homme 

couché un échange de paroles, et que ce dernier recovai t 

des mains de celui qui venait le trouver un objet dont la 
forme ne put être bien déterminée. 

Ces indices, quoique vagues, perdaient, à raison d'im 
fait particulier, leur caractère d'incertitude. 

Au moment où Hermion frappait, appelait à son se-

cours, une rumeur générale s'éleva dans le dortoir. Les 

détenus endormis s'éveillèrent en sursaut. Un des voisins 

de Petit-Didier lui demanda: •< Qu'est-ce? Quelle est lu 
cause de ce mouvement ? 

« Ce n'est rien, repartit Petit-Didier, c'est na homnni 
mort. » 

Ces faits amenaient devant la Cour d'assises de l'Au-

be, à l'audience d'hier, les nommés Jean-Raptisle Covô'
 P

t 

Jean-Baptiste Petit-Didier, le premier, sous l'aiVusitio» 

de tentative d'assassinat, et le second, sous céllë de eom 

plicité, en fournissant à l'auteur prt.-Wi Instrument 
du meurtre. 

Les deux accusés portent. Vùnirorrno de la maison de 

Clairvaux. Coyot est d'une petite taille, il est âgé de 

quarante-trois anç et d'origine alsacienne. Son regard au 

repos, est clair, intelligent, incisif; quand il s'animé il 

devient cruel. Sa physionomie porte le cachet d'un es-
prit ruse qui se masque sous des apparences de simplicité 

L arête droite et ferme de son nez indique cette résolution 

opiniâtre et astucieuse qui caractérise quelques o-
ens

 ,|
0 la campagne. 

Petit-Didier est un jeune homme de vingt-quatre ans 

d une ligure honnête et débonnaire; sa tenue est modeste' 

convenable, sans toutefois révéler ni timidité ni embarras' 
11 est natif do kirch, département de la Moselle. 

Les anlécédens de Coyot révèlent une organisation es-
sentiellement criminelle et un esprit formé au repentir 

En 1842, Coyot a été condamné à cinq ans de réclusion-' 

en 1844 il a ete condamné pour tentative d'incendie à h 

maison centrale d'Ensisheim, à vingt ans de travaux for-

ces. Peu de temps après, la Cour d'assises de Coliriar 

prononçait contre lui la peine des travaux forcés à ner 
pétuité, pour tenlative d'assassinat. 1 

Petit-Didier n'a subi que des condamnations insi<mi 
antes. 6 

On procède à l'interrogatoire des deux accusés, qui™ 
severent dans le système qu'ils ont adopté devant H b" 

juge d'instruction. Coyot déclare n'avoir
 pas

 attente anv 

jours d Hermion, mais avoir seulement voulu lui faire nr£ 
blessure. ' ' 

Petit-Didier persisle dans ses dénégations 

On procède ensuite à l'audition des témoins 

M. le sous-directeur donne des détails sur' le 

de la prison et sur les circonstances du cri 
dans la nuit du 4 au 5 juillet 

M. Pontois, médecin à Clairvaux, donne la description 

des blessures- d déclare qu'il a fallu folUÔla viSS 
blesse pour qu'il échappât à la mort. 11 considère

 a
 'u 

mou d Hermion comme un fait exceptionnel 
Un des détenus appelés comme témoins déclare nue IP« 

deux accuses nourrissaient des sentimens haineux ! 

llcrm.oii, a raison de sa position à leur égard et les' ' 

mitons qu il leur aurait tait mtliger. U &,
uU(3 a

 ^ '£ 

la déposition dun autre détenu, le nomme Gain i,àS 
dans des ermos assez douteux, que Petit-Didier £ïoK! 
auraient tire a la courto-paille pour savoir ,„■' -VH 

trait l'assassinat. Ce serait Covo , , uivan t , ? ,1 , " 

aurait dit : « Nous venons de tirS à « "
11
 "'M'" 

pour faire l'affaire d'Hermion l °?
ort

*îMUa 

Un nommé Renoît donne des éelaireissem™* 
S scène du dortoir : «» ' isscmons sur la 

'gime 

commis 
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« Je suis voisin d'Hermion. En m'nsseyant sur mon 

t, j'ai vu Coyol qui tenait de s'approcher. d'Hermion et 
i ai cru voir qu'il venait de frapper ce dernier. » 

Noël : Je ne dormais pas tout à l'ail dans la nuit du i 

t u 5 juillet, quand line rumeur s'est élevée dans le dortoir 

>;l qu'Herm ion a appelé au secours, lin Jiou auparavant, 

j'ai entendu trois coups sourds coniriie le bruit d'un 

corps dur qui tomberait sur quelque chose de moins de 

résistance. J'ai regardé, et j'ai vu Hermion la ligure en 

sang. Un détenu, presqu'au même moment, se dirigeait 

du côté du lit d'Hermion, vers la place que celui que Coyot 

occupe. 
Bonncvillo jeune, détenu, dont l'extérieur révèle une 

certaine coquetterie, et qui porleavec recherche l'unifor-

me de la maison centrale de Clairvaux, donne des détails 

sur les allées et venues de Coyot pendant la nuit de la 

tentative de meurtre. 
Il parait résulter de l'ensemble des déposi lions des lé-

moins et des déclarations des accusés, que c'est le régi-

me de la prison qui a poussé Coyot au meurtre. Irrités 

par les mesures correctionnelles en usngeà Clairvaux, ils 

(''prouvent tous le besoin de se soustraire! au régime péni-

tentiaire des maisons centrales. Pour eux, le bagne est 

une chance, et ils n'hésitent pas à employer les moyens 

d'y être conduits. 
M. Joly, substitut, soutient l'accusation, qui est com-

battue par M" Il bin el Babeau. 

Pendant la durée des débats, les deux accusés mon-

trent beaucoup de sang-froid et une imperturbable assu-

rance 
Après le résumé de M. le président, le jury entre dans 

la salle des délibérations. 
Il en ressort avec un verdict qui déclare Coyot coupa-

ble de tentative de meurtre sur la personne du détenu 

Hermion, sans circonstances atténuantes. 

A l'égard de Petit-Didier, le jury se prononce négative-

ment sur la question de complicité; 

La Cour condamne Coyot à la peine de mort. 

Petit-Didier est acquitté. 
Coyot reste impassible en entendant sa condamnation. 

core fumant à la main, ne proférant que. ces seules paro-

les : « Tiens! voilà pour les parjures et les calomnia-

teur%# 
Franchi survécut pendant quarante jours» sa blessure, J 

el toujours il persista à nier d'être l 'auteur de la grossesse! 

de celle qui venait d'attenter à ses jours ; il'l'aecusa même 

d'être une seconde fois enceinte de quatre mois des œu-

vres d'un autre; ce qui était un mensonge, puisque cette 

prétendue grossesse ne s'est pas développée, quoique 

Fiordispina ait été arrêlée Uaut aussitôt après, et soigneu-

sement observée dans la prison. 

Fiordispina est aujourd'hui âgée de vingt-un ans; c'est 

Une. jeune fille au regard expressif et à la parole vive. Sa 

chevelure noire, qui descend en larges bandeaux sur ses 
joues, son teint blanc el ses lèvres minces et vermeilles, 

lui donnent un air fier et mutin, qui dénotent en elle des 

sentimens vifs et passionnés. Sa mise est très simple et 

son langage modéré. 

Quatorze témoins ont été entendus, et tous sont venus 

onlirmer les faits que nous venons de retracer. 

L'accusation a été ensuite soutenue avec autant de ta-

lent que d'énergie par M. le procureur-général Decous. 

Après une défense chaleureuse de M" Montera et Viale, 

l'accusée, déclarée coupable de meurtre avec provocation 

violente e! circonstances atténuantes, a été condamnée à 
trente mois de prison. 

Quelques applaudisscmens ont accueilli ce verdict. 

Au sortir de l'audience, une foule immense encombrait 

la place du Palais-do-Justice. 

COUR D'ASSISES DE LA CORSE. 

{Correspondance particulière de la Gazelle des Tribunaux.) 

Présidence de M. le conseiller Cavini. 

Audience des 9 et 10 décembre. 

^J.iil'CTIOX. — l'I'.OMESSF. DR MARIAGE. — JIElT.Tnli COMMIS PAR 

IXK JKCKE FILLE. 

L'affluence considérable qui encombre la salle d'assises, 

«•• surtout le concours inusité d'un grand nombre de da-

(ii s élégantes, s'explique par la nature de l'accusation 

;'i laquelle vient répondre une jeune femme dont l'énergie 

parait égaler la beauté. La pré>cnce aux débals de M. le 

maréchal Sébastiani, que l'on remarque assis à cô'é de M. 

h', procureur-général Decous, a attiré aussi dans l'enceinte 

«le la Cour d'assises toutes les notabilités de la ville. 

Au banc de la défense sont a^sis M" Viale el Montera. 

Ce procès, entièrement nouveau pour le jury corse, a 

eu déjà un grand retentissement dans l'intérieur de ce 

piys, dont les mœurs toutes particulières ont toujours été 

ua objet d'admiration exagérée pour les uns, et d'injustes 

(ténigremens pour les autres. La mort d'un parent, le dés-

;. >.;neur d'une jeune lilio, telles sont les causes !e ; plus or-

dinaires de ces longues et terribles inimitiés qui de tout 

t ;mps ont affligé un pays que la nature a comblé de ses 

immenses richesses; mais du moins le soin de ces déplo-

rables vengeances élaittoujo.urs laissé au courage des hom-

soes. Aujourd'hui il n'en est pas ainsi : une jeune femme 

s 'ompée par un jeune instituteur, et voulant épargner à 

S.b's frères les funestes conséquences que la vengeance en-

i raine toujours avec elle, a armé son bras d une arme 

meurtrière, et seule elle a immolé, au milieu d'une place 

publique, le séducteur qui l'avait trahie. 

Voici les circonstances du crime qui lui estreproché : 

Fiordispina Gadovani venait d'atteindre sa dix-huitième 

année, lorsqu'elle, eut le malheur de perdre son père, qui 

agitait avec sa famille la commune u'Ola. Sa mère ayant 

convolé en secondes noces, Fiordispina se trouva en quel-

que sorte abandonnée à elle-même, n'ayant d'autre appui 

djue celui de ses deux jeunes frères, que les travaux de la 

campagne.tenaient le plus souvent éloignés. Dans celle 

,-néme commune vivait aussi un jeune homme, lils unique 

(
p

iin
 y-;eux lieutenant de l'empire, qui habitait la com-

mune de L°[' ] ëm
'i c'était Achille Franchi, instituleur 

de la commune ^'O'a. La maison qu'il habitait se trouvait 

en face de celle où demeurait Fiordispina. Cette jeune 

tille, jusqu'alors sans rep7
ocho

, était sans contredit la 

plus belle du village ; aussi Fraîchi ne tarda-t-il pas à en 

devenir amoureux. U sollicita sa maîil, et profilant de l'a-

bandon dans lequel se trouvait cette jeune SUe, il s'intro-

f
1 uisit dans la maison pendant l'absence des frères, cl par-

vînt à la séduire. 
Fiordispina ne tarda pas à devenir enceinte ; c'est alors 

qu'elle sollicita sou amant de réaliser sa promesse ; bien-

tôt elle devint mère. Franchi parut être décidé à l'épouser; 

mais l'enfant étant mort quelques jours après, Franchi s'é-

loigna d'elle, et nia ce qu'il avait avoué tout d'abord, 

qu'il était le père de l'enfant dont elle était accouchée. IN i 

les prières, ni les menaces des -frères de la jeune lille ne 

purent vaincre l'obstination de Franchi, qui osa même 

publier que Fiordispina entretenait des relations coupa-

bles avec d'autres jeunes gens. L'instruction a même révé-

lé que Franchi avait chargé un certain Luciani, son pa-

rent, de proposer au bandit Séraphin Baltini de dire <ju'il 

était, lui, l'amant de Fiordispina, et que l'enfant mort elait 

né de ses œuvres ; mais le bandit repoussa cette proposi-

tion avec indignation, et menaça même Franchi de le luer 

s'il s'avisait de répandre ce bruit. Franchi chercha alors à 

attribuer la naissance de l'enfant à François Lcca, de la 

commune d'Ota. Ce François Lcca, jeune homme vaniteux 

et léger, chercha, en ellét, à accréditer co bruil; mais la 

. ^'océdure et les débats ont prouvé jusqu'à la dernière 

évidence que ce jeune homme, qui avait sollicité la mai» 

,de Fiordispina, avait toujours été dédaigné par elle, et 

.que c'était sans doute pour se venger de son refus qu'il 

iàj vantait d'avoir eu avec elle des relations coupables, 

1-e 14 juin dernier, Fiordispina se rend chez le sieur 

Canibrosini, curé du villrge, et le supplie d'employer 

tous ses efforts pour ramener Franchi à réparer son hou-

fieiir et celui de sa famille. Cet ecclésiastique voulut bien 

«'acquitter de ce message; mais la réponse de Franchi fut 

aussi injurieuse que cruelle pour la jeune lille; car, le 

lendemain, le curé lit savoir à celle-ci que Franchi lui 

avait formellement déclaré qu'il n'épouserait jamais une 

jeune lille qui avait cédé à d'autres, et qu'au surplus il 

n'était point l'auteur de sa grossesse, puisque, disait-il, 

il y avait plus d'un au qu'il ne lui avait parlé. La malheureuse 

jeune fille rentra chez elle le euw brisé et la rage dans 

rime; elle pleura abondamment; et comme ses frères 

voulaient la venger aussitôt en tuant le séducteur, elle les 

i d'attendre le moment favorable. 

Dans la soirée du 2(5, l'instituteur Franchi, assis sur un 

petit mur qui borde la place du village, suivait une parlie 

de caries qui avait lieu entre quelques jeunes gens, lors-

qu'une explosion se lit entendre, et il roula par terre en 

s'éeiïant : « Je suis mort! » 
Fiordispina se tenait debout devant lui, le pistolet én-

pri 

NOMI SIATIONS JUDICIAIRES. 

Par ordonnance du Boi en date du 8 décembre sont 

nommés : 

Conseiller à la Cour royale de Bourbon, M. Bellier de Vil— 
lentroy, juge royal au Tribunal de première instance do Saint-
Denis, en remplacement de M. Mazaé-Azéma, admis à faire 
valoir ses droits à la retraite ; 

Juge royal au Tribunal de première instance de Saint-Denis 
(ile Bourbon), M. Keranval, procureur du Roi près le Tribunal 
de Saint-Paul, en remplacement de. M. Bellier de Villentroy, 
appelé à d 'autres fonctions. — M. Keranval avait été nommé 
procureur du Boi à Saint-Paul le 13 septembre 1812; 

Procureur du Boi près le Tribunal de première instance de 
Saint-Paul file Bourbon), M. llennequin, juge royal au Tribu-
nal de Pondieliéry, en remplacement de M. Keranval, appelé à 
d 'autres l'octions. — M. llennequin nommé juge à Pondieliéry 
le 1 1 avril 1811 ; 

Juge royal au Tribunal de première instance de Pondi-
eliéry (Inde), M. Broussais, lieutenant de juge au même siège, 
en remplacement do il. Heimequin, appelé à d'autres fonctions. 
— M. Broussais, lieutenant dé juge le 12 septembre 1813: 

Lieutenant dé juge au Tribunal de première instance de Pon-
dieliéry (In le), M. Goubert, conseiller auditeur à la Cour royale 
de la Guadeloupe, en remplacement de M. Broussais, appelé à 
d 'autres fondions ; 

Conseiller auditeur à la Cour royale de la Guadeloupe, M. 
TiOlley, substitut du pnocureur du du Boi près le Tribunal de 
Fort-Royal (Martinique), en remplacement de M. Goubert, ap-
pelé à d 'aut e ^"onctions. — M. Trolley substitut au Fort-Royal 
le 7 mars 1813°; 

Substitut du procureur du Roi près le Tribunal de première 
instance de Fort-Royal (Martinique), M. Thoré, juge auditeur 
au Tribunal de la Pointe-i\-Pitre (Guadeloupe), en remplace-
ment de M. Trolley, appelé à d'autres fonctions. — M. Thoré, 
juge auditeur à la Pointe-à-Pitre le 28 avril 1814 ; 

Juge auditeur au Tribunal de première instance de la Pointe-
à-Pître (Guadeloupe), M. Charles Jarry, avocat, en remplace-
ment de M. Thoré, appelé à d'autres fonctions : 

Conseiller à la Cour royale de Bjurbou, M. Fourdinier, pré-
sident du Tribunal de première instance de Saint-Pol (Pas-de-
Calais), en remplacement de M. Gilbert-Desmolières, admis à 
faire valoir ses droits à la retraita. 

Conseiller à la Cour royale de la Martinique, M. Ristelhue-
bér, procureur du Boi près le Tribunal de première instance 
de la Pointe-à-Pitre, eu remplacement de M. de Beausire, ap-
pelé à d antres fonctions; — M. Ristelbueber, d'abord procu-
reur du Boi à Saint-Pierre, nommé procureur du Roi à la Bas-
se-Terre, le 28 avril 1814; procureur du Roi à la Poinle-à-Pî-
tre, le 12 janv'er 1843; 

Procureur du Roi près le Tribunal de première instance de 
la Pointe-à-Pitre (Guadeloupe), M. Fourniols, juge royal au 
Tribunal de première instance de Marie-Galante, en rempla-
cement de Ristelbueber, appelé à d'autres fonctions ; — M. 
Fourniols. d'abord premier substitut du procureur-général à 
la Guadeloupe, avait été nommé juge royal à Marie-Galante le 
12 janvier 1845 ; 

Juge royal au Tribunal de première inslance de Marie-Ga-
lante (Guadeloupe), M. Daney de Marsillae, conseiller à la Cour 
royale de la Guyane, en remplacement de M. Fourniols, appelé 
à d'autres fonctions; 

Conseiller à la Cour royale de la Guyane, M. Habasque, juge 
royal au Tribunal de première instance de Cayenne, en rem-
placement de Si. Daney de Marsillae, appelé à d'autres fonc-
tions; — M. Habasque, lieutenant de juge à Saint-Pierre, le 7 
mai 1841 ; procureur du Boi à Cayenne le 7 février 1843 ; juge 
royal le 28 avril 18 44 ; 

Juge royal au Tribunal de première instance de Cayenne 
(Guyane), M.Richard d'Abnour, procureur du Roi près le même 
siège, en remplacement de M. Habasque, appelé à d'autres 
fonctions; — M. Richard d'Abnour, lieutenant de juge à 
Cayenne le 23 février 1812 ; procureur du Roi au môme siège 
le 28 avril 1841 ; 

Procureur du Roi près le Tribunal de première instance de 
Cayenne, M. Kiippel, lieutenant de juge au même siège, en 
remplacement de M. Richard d'Abnour, appelé il d'autres fonc-
tions. — M. Kiippel, conseiller auditeur à la Guyane le 24 mars 
1841; lieutenant déjuge à Cayenne le 28 avril 1844; 

Lieutenant de juge au Tribunal de première instance de 
Cayenne, M. Marbotin, procureur du Boi à Saint-Louis (Séné-
gal), en rcmplacemant de M. Kiippel, appelé à d'autres fonc-
tions; * 

Procureur du Roi à Saint-Louis (Sénégal), M. de Percin, 
juge auditeur au Tribunal de première instance de Fort-Royal, 
en remplacement de M. Marbotin, appelé à d'autres fonctions. 
=. M. de Percin, juge auditeur à Fort-Royal le 1"' juin 1843; 

Juge auditeur au Tribunal de première instance de Fort-
Royal (.Martinique), M. Jules Buis, avocat, en remplacement de 
M. de Percin, appelé à d'autres fonctions; 

Conseiller à la Cour royale do la Martinique, M. Demoly, 
président du Tribunal de première instance do Gray (Haute-
Saone), en remplacement de M. Jorna de la Galle, admis ii faire 
valoir ses droits à la retraite, pour cause d'infirmités.—M. De-
moly était président il Gray depuis teff" novembre 182!) ; 

Juge royal an Tribunal de première instance de Fort-Royal 
(Marlinique), M. Biot, procureur du Roi près le siège de 
Saint-Denis (jle Bourbon), en remplacement de M. Pellisson; 

Procureur du 1 toi au Tribunal de première instance de 
Saint-Denis (île Bourbon), M, Massot, conseiller-auditeur à la 
Cour royale de Bourbon, en remplacement dp M, Riot, appelé 
à d'autres fonctions. — M. Massot, conseiller-auditeur à Bour-
bon le 13 septembre 1812 ; 

Conseiller-auditeur à la Cour royale de Bourbon, M, Caerpie-
ray de Yahinaiier, substitut du procureur du Roi près le Tri-
bunal de Sainl-Paul, en remplacement de M. Massot, appelé à 
d'autres fonctions.—M. Cacqueray, substitut à Saint-Paul le 
L! septembre 1812. 

Substitut du precureur du Boi près le Tribunal de pre-
mière instance de Saint-Paul (ile Bourbon) , M. Dupré, juge 
auditeur au même siège, en remplacement de M. Cacqueray 
de Valmenier, appelé à d'antres fonctions. — M. Dupré , juge 
auditeur depuis le RI septembre 1842; 

Juge auditeur au Tribunal de première instance de Sainl-
Paul (ile Bourbon), M. Jean-Ktienno l'omet, avocat, en rempla-
cement de M. Dupré, appelé à d'autres fonctions; 

Juge royal au Tribunal de première instance de Corée (Sé-
négal), M. Jean-Baptiste Bole, avocat, docteur en droit, en 
remplacement de M. Mënestricr, décédé; 

Juge royal au Tribunal de première instance de Karikal 
(Inde), M. Cb irtran, conseiller auditeur à lu Cour royale de 

Pondieliéry, en remplacement de M. Mofi,—M. Cliartran, juge 
auditeur ù Pondieliéry le \i avril 1841, conseiller auditeur à 

la Cour j-oyalc de Pondieliéry le 13 septouibre 1842,; . 
Conseiller auditeur à la Cour royale de Pondieliéry (Inde), ( 

M. Henri Bohan, avocat, en remplacement de M. Cliartran, ap j 

pôle a d'autres fonctions ; 
Conseiller auditeur à la Cour royale de là (îuaqatoupc, M. 

•Conquérant JBUbstitut du procureur du Uoij'jjçès le Tribunal de | 
la Poiute-ii -Pitre, eu remplacement de M. Mon .rllas^ppelé à J| • 
d'autres fonctions. — M. Conquérant, siflistitiit il Lavenue le 
23 février 1842; substitut à la Pointe -à-Pi Ire le 7 février 1843; 

Substitut du procureur du Boi près le Tribunal de première 
instance do la Po»nte-à»PUi«, rM. koujol

;
 substitut du procu-

reur du Roi près le Tribimftl de S :iint-l, ierre.<M*i , tiii,iqueJ, en 
remplacement de M. Conquérant, appelé à crautres fonctions. 
—-M. Bonjol, substitut ù la Basse-Terre le 7 février 1843, sub-
stitut à Saint-Pierre le 28 avril 1844 ; 

SobsUtul du procureur du Boi près le Tribunal de Saint-
Piefrc, M. Chevalier, ju£o auditeur au Tribunal de première 
instanee de l'ort-Boyal (Martinique), en remplacement de M. 
Bonjol, appelé à d'autres fonctions. — M. Chevalier, juge audi-
teur à l 'ort-Boyal le 23 février 1842 ; 

Juge auditeur au Tribunal de première instance de l'ort-
Boyal, M. Jean-Denis Pierre, avocat, en remplacement de M. 
Chevalier, appelé à d 'autres fonctions ; 

Procureur du Boi près le Tribunal de première instance de 
Marie-Galante (Guadeloupe), M. Mercier, lieutenant de juge au 
Tribunal de première instance de Fort-Royal , en remplace-
ment de M. Bousquet, appelé à d 'autres fonctions ; 

Lieutenant de juge au Tribunal de première instance de 
Fort-Royal (Martinique), M. Bousquet, procureur du Roi près 
le Tribunal de première instance de Marie-Galante, en rempla-
cement de M. Mercier, appelé à d'autres fonctions. — M. Bous-
quet, procureur du Roi à Marie-Galante le 21 mars 1840 ; 

Juge auditeur au Tribunal de première instance de la Basse-
Terre (Guadeloupe), M. Jean-Casimir-Eloi Prévost de Touchim-
bert, avocat, en remplacement de M. Gautier, décédé; 

Juge auditeur au Tribunal de première instance de Marie-
Galante (Guadeloupe), M. Charles de Lacharriôre, avocat, en 

remplacement de M. Friberg, démissionnaire ; 
Juge~suppléant au Tribunal de première instance de Pondi-

eliéry (Inde), M. Jean-Elie Bibout, avocat, en remplacement de 

M. Bonguyod, décédé. 

Par ordonnance du Boi, en date du 11 décembre, sont 

nommés : 

I*H Tribunal de preui*>re <i»starw , 

(iplira
1
audit..

S
iV les fonctions de oo,! in-

nommé 
'Jugea. 

J»ge 

en dale du 

, Uls-

Mont-

même 

M. Dur«ud, 

tniction] en remplacement de M. Roux 

brison. . '',!>• 
Par une autre ordonnance du Roi 

jour, sont nommés : 

Juge n"Cl>aTV du canton deSaiul-Uuenlin (Aisne), M. Co
ul 

(ils avocat, en remplacement de M. Dealle, décédé; -
 n

,, 
caillou de Charleville (Ardennes), M. Henri Renaud',,,, notait 
honoraire, licencié en droit, membre du conseil de l'arrondi" 
semeut du. Mézièrvs, eu remplacement de M. Jacquemart-Tem" 

*paVu\ aTfmlW faire valoir ses droits a la retraite; — \)
n 'arrondissement de Troves Aube) M. Boulet, -p,^ ̂  

d'F.stissae, en remplacement de M. 1 atns -Debieml jaJmis à 
fiire valoir ses droits a la retraite; — Du cantmi bWsl de \'

er 
saillos (Seine-et-Oise), M. Patry^nfla.^tastwiflfon at,,ïrib

mml de première instanee de Fontainebleau, en remplacement d
e M Benoult, appelé à d'autres fonctions; 

' Suppléant du juge de paix du canton de Laon (Aisne), M. 
Jean-Dominique Brunct, ancien inspecteur des domaines,

 Pn 
remplacement de M. Bévière, démissionnaire; — du canton de 
Mé/.ières (Ardennes , M. Louis Renaudm, ancien juge au Tri-
bunal de commerce de Charleville, membre du conseil muni, 
cipal de Mézières, en remplacement de M. Mmot, nommé j

U
c,

e 
de paix de Baucourt ; — du canton sud de Besancon (Doubs°) 
M Xavier-Louis-Jules TremoVières, avocat, en remplacement 
de M Ilifuet, démissionnaire; — du canton deSelbères (J

U
ra> 

M Jean-Claude Boisson, propriétaire, maire de la commune 
de Saint-Lolbain, en remplacement de M. Langue, décédé; — 

du canton dOrchies (Nord), M. Viclor-Loms Gamonet, licencié 
endroit, notaire, en remplacement de M. Carlier-Cahy, dé-

missionnaire; — du canton de Ferrette (Haut-Rhm), M; André-
Sylvestre T'ouvet, maire de Ferrette, membre du conseil d'ar-
rondissement, en remplacement de M. Dietlin, démissionnaire-
— du 'canton de Rambervillers (Vosges), M. Jean Bertrand, 
propriétaire, en remplacement de M. Tri boulot, démission-
naire. 

Président du Tribunal de première instance d'Auxerre 
(Yonne), M. Gallois, vice-président du même Tribunal, en rem-
placement de M. Chardon, admis à faire valoir ses droits à.la 
retraite, et nommé président honoraire. — M. Gallois, juge au-
diteur à Auxerre, juge audit siège le 25 mars 1830, vice-pré-
sident audit siège le 9 février 1837; 

Vice-président au Tribunal de première instance d'Auxerre 
(Yonne), M., Leblanc-Duvernoy, juge d'instruction au même 
siège, en remplacement de M. Gallois, appelé à d'autres fonc-
tions; , 

Président du Tribunal de première instance de Gray (Haute-
Saône), M. Mugnicr, procureur du Roi près le même sjége, en 
remplacement de M. Demoly, appelé à d'autres fonctions. — 
M. Mugnier, nommé procureur du Roi le 11 octobre 1830; 

Procureur du Roi près le Tribunal de première instance de 
Gray (Haute-Saône), M. Alviset, procureur du Roi près le siège 
de Pbntarlier, en remplacement de M. Mugnier, appelé à d'au-
tres fonctions. — M. Alviset, nommé substitut à Montbéliard 
le 19 avril 1810, substitut à Lons-le-Saulnier le 20 avril 1811, 
procureur du Roi à Pontarlier le 12 septembre 1843; 

Procureur du Roi près le Tribunal de première instance 
de Pontarlier (Doubs), M. Roger, substitut du procureur du 
Roi près le siège de Visoul, en remplacement de M. Alviset, 
appelé à d'autres fonctions.—M. Roger, substitut à Vesoul, le 
29 octobre 1840. 

Substitut du procureur du Roi près le Tribunal de première 
instance de Vesoul (Haute-Saoône), M. Maistre, substitut du 
procureur du Roi près le siège de Lure, en remplacement de 
M. Roger, appelé à d'autres fonctions.—M. Maistre, juge sup-
pléant à Lure, le 1 er décembre 1841 ; substitut à Arbois, le 12 
septembre 1843 ; substitut à Lure, le 5 février 1844; 

Substitut du procureur du Boi près le Tribunal de première 
instance de Lure (lïaute-Saône), M. Paul-Louis Henriquet, avo-
cat, en remplacement de M. Maistre, appelé à d'autres fonc-
tions; . . 

Président du Tribunal de première instance d'Etampes 
(Seine-et-Oise), M. de Person, juge d'instruction au siège de 
Chartres, en remplacement de M. lléniu de Chérel, admis à 
faire valoir ses droits à la retraite, et nommé président hono-
raire. — M. de Person, substitut à Clamecy, le 3 octobre 1831 ; 
juge à Sancerre, le 13 décembre 1830 ; juge à Bar-sur-Seine, le 
20 décembre 1830 : juge à Sens, le 20 janvier 1837; juge à 
Chartres, le 16 juillet 1841 ; 

Juge au Tribunal de première instance de Chartres (Eure-et-
Loir), M. Carré, juge au siège de Chûteaudun, en remplace-
ment de M. dePerson, appelé à d'autres fonctions.—M. Carré, 
juge à Valence le 8 mars 1839; juge il Chûteaudun le 27 dé-
cembre 1841 ; » 

Juge au Tribunal de première instanee de Chàteaudun (Eure-
et:Loir),M. Renoult, juge de paix du canton ouest de Versail-
les, en remplacement de M. Carré, appelé à d'autres fonc-
tions ; 

Président du Tribunal de première instance deMàcon (Saône-
et-Loiie), M. Guyot-Guillemot, vice-président du Tribunal de 
ChMons-sur-Saône, en remplacement de M. Simonnet, appelé 
à d'autres fonctions. —| M. Guillemot juge à Chaumont le 29 
mars 1829. Vice-président de Châlous-sur-Saône le 2 mai 
1842 ; 

Juge au Tribunal de première instance de Sarlat (Dordogne), 
M. Boissarie, juge au siège de Cognac, en remplacement de M. 
Lascoux, décédé. — M. Boissarie substitut à Cognac le 11 fé-
vrier 1839, jugea Bibérac le 2 septembre 1844, juge à Cognac 
le 21 novembre 1844 ; 

Juge d'instruction au Tribunal du première instance de Fon-
tainebleau (Seine-et-Marne), M. Beai.delaire, snbstitut près le 
même siège, en remplacement de M. Patry, appelé à d'autres 
fonctions. — M. Beaudelaire substilut lc 14juin 1837 ; 

Substitut du procureur du Boi près le Tribunal de première 
instance de Fontainebleau (Seine-et-Marne),- M. Letellier, subs-
titut près le siège de Ste-Menehould, en remplacement de M. 
Beaudelaire, appelé à d'autres fonctions. — M. Letellier, sub-
stitut à Ste-Menehojld, le 8 février 1842 ; 

Substitut du procureur du Boi près le Tribunal de pre-
mière instance de Ste-Menehould (Marne), M. Addeuet, juge 
suppléant au même siège, en remplacement de M. Letellier, 
appelé à d'autres fonctions; 

Juge au Tribunal de première instance de Metz (Moselle), M. 
Lagroy de Croutte, procureur du Roi près le Tribunal de pre-
mière instance de Rélhel, en remplacement de M. Tennesson, 
démissionnaire. — M. Lagroy de Croutte, substitut à Rocroy 
le 7 février 1837 ; substitut à Sarreguemines le 19 avril 1840 ; 
procureur du Boi à Rethel, le 8 janvier 1844. 

Procureur du Boi près le Tribunal de première instance de 
Beihel (Ardennes), M. Desgodins, procureur du Roi près le 
siège de Vouziers, en remplacement de MM. Lagroy de Croutte, 
appelé à d'autres fonctions. — M. Desgodins, substitut à Ro-
croy, le 9 décembre 1830 ; substitut à Sedan, le 7 août 1834 ; 
à Charleville le 13 septembre 1830; procureur du Roi à Vou-
ziers, le 31 juillet 1839 ; 

Juge au Tribunal de première instance de Marvejols (Lozère), 
M. Jean-François-Xavier Grousset, avocat, en remplacement 
de M. Roux, appelé à d'autres fonctions; 

Substitut dq procureur du Boi près le Tribunal de première 
instance de Ba»as (Gironde), M. de Larralde, substitut prèâ le 
siège de W'issembourg, en remplacement de M. Labadie de La-

Larralde, substitut à Wissem lande, démissionnaire. —M. di 
bourg, le 12 septembre 1845; 

Substitut du procureur du Uoi près le Tribunal do première 
inslance de Wisseinbourg (Bas-Bliiu), M. Prosper Simonin, 
avocat, en remplacement de M. de Larralde, appelé à d'autres 
fonctions; 

Substitut du procureur du Koi près le Tribunal de première 
inslance do Lavaur (Tarn), M. Paul Caubet, avocat, en rem-
placement de M. Fournes, appelé à d'autres fonctions; 

La même ordonnance porto : 

Art. 2. M. Tonnollier, jugo au Tribunal de première instan-
ce d'Auxerre (Yonne), remplira audit siège les fonctionsde juge 
d'instruction, en remplacement de M. Leblanc-Duvernoy, nom 
mé vice-président; 

M. Boullier, juge au Tribunal de première instance de Char-
tres (Eure-et-Loir), remplira audit siège les fonctionsde juge 
d'instruction, en remplacement de M. de Person, nommé pré-
sident du Tribunal d'Etampes; 

CHRONIttUE 

DEPABTEMENS. 

— EuRE-F.T-Lont (Chartres). — L'audience de la Conr 

d'assises d'Eure-et-Loir vient de nous donner un exemple 

des abus que peut entraîner la théorie de l'omnipotence 
absolue du jury. 

La Cour d'assises avait à juger la femme Boby, accu-

sée d'avoir porté des coups à la veuve Cenevet, "sa mère" 

Deux questions sont soumises au jury : 1° La femme Ro-

by a-t-elle porté volontairement des coups à la veuve Ce-

nevet; 2° La femme Gcnevet était-elle ta mère légitime 

de la femme Jloby ? Le jury rentré à l'audience, déclare 

l'accusée coupable sur la première question, tout en ad-

mettant descirconslances atténuantes. M. le président s'a-

percevant que la deuxième question n'était pas résolue la 

Cour renvoie le jury dans la chambre des délibérations 
pour compléter sa déclaration. Le jury revient avec une 

déclaration négative sur la deuxième question. La Cour 

condamne l'accusée, comme coupable de coups envers la 

femme Genevel (sans dire que c'était sa mère), en treize 
mois de prison. 

Nous n'avons pas à entrer dans l'examen des faits par-

ticuliers du procès soumis au jury, ni à rechercher les 

motifs x]ui ont pu déterminer le verdict; mais n'est-il pas 

déplorable, dans l'intérêt même de l'institulion du jury, 

qu'une décision solennelle de justice consacre ainsi, en 

fait, un démenti flagrant à la vérité; et n'est-il pas à 

craindre que de pareils faits affaiblissent le respect dû aux 
déclarations du jury ? 

Dira-t-on que le jury, en niant une filiation légitime 

oui n'était ni contestée, ni contestable, a voulu détourner 

de la tète de l'accusée une pénalité Irop sévère ? Mais, 

pour cela, la loi autorise le jury à admettre des circon-

stances atténuantes; et ce "droit a été précisément créé 

pour empêcher les adoucissemens de peine détournés 

que permettait sous l'ancienne loi la négation des faits les 
mieux avérés. 

Ajoutons que, dans l'espèce, ce qu'a fait le jury était 

complètement inutile, et que c'est de sa part une contra-

diction purement gratuite avec l'évidence. En effet, mê-

me en admettant la circonstance aggravante de materni-

té, la déclaration des circonstances atténuantes correc-

lionnalisait l'accusation : et la peine de l'emprisonne-

ment était seule applicable. D'un autre côté, en écartant 

la circonstance aggravante, et comme il ne restait plus 

qu'un délit, le jury n'était plus compétent pour admettre 

des circonstances atténuantes. Aussi voyons-nous que la 

Cour n'a eu aucun égard dans l'application de la peine à 

la déclaration du jury. 

— AIIDÈCIIE (Privas), 8 décembre. — Voici des faits qii 

paraîtraient incroyables dans ce siècle de défiance, d é-

goïsme, et surtout de lumières, s'ils n'étaient officielle-

ment constalés par un procès-verbal signé Escot, niaré-

chal-des-logis de gendarmerie, commandant la brigade 

d'Annonay. 

Mercredi 19 novembre, un individu âgé de vingt-deux 

ans environ, vêtu d'une blouse bleue, coiffé d'un chapeau 

gris, chaussé de bottines, chargé d'un porte-manteau fer-

mant avec trois boucles, sur lequel était lixé un para-

pluie rouge, se présenta chez le sieur Joseph Meunier, 

meunier au moulin du Pont-Neuf, commune de Boulieu, 

arrondissement de Tournon. Là, il engagea Marie Gre-

nier, épouse de Meunier, laquelle ne jouit pas d'une bon-

ne santé, à lui remettre 45 centimes qui devaient servir 

h lui faire dire une neuvaine par M. le curé de l'Arche 

(Rhône), dans la chapelle de Sainte-Philomèle. La jeune 

femme, pleine de confiance dans le pouvoir de la thauma-

turge, n'hésita pas à lui compter cette petite somme. L'in-

dividu poursuivit alors son chemin, el Marie Meunier alla 

attendre dans son moulin le miracle qui ne devait pas ta'" 

der à opérer sa guérison. ,, 

Huit jours s'étaient écoulés; la femme Meunier ne-

prouvant aucune amélioration, commençaità douter de 

l'efficacité de la neuvaine , lorsque l'inconnu quijen 

avait r.'çti le prix reparut chez elle, et lui demanda si 

elle ne se trouvait pas un peu mieux qu'auparavant; sui" 

la réponse négative de la meunière, l'étranger objectaiqu 

pendant l'office de la neuvaine le cierge de la chapelle o 

Samle-Philomèle s'étail éteint cinq lois; que,,If.^£19 

de l'Arche lui avait dit qu'il fallait qu'elle donnât 20 u-

pour des messes, et qu'elle fit bénir dans la susdite en • 

pelle ce qu'elle avait de plus précieux; que les morts la ' 

naient par les pieds, et qu'il n'y avait pas d'autre mou-t^ 

de leur faire lâcher prise. Passant ensuite la main
 son

*\
s 

blouse, il en lira une boite renfermant, avec l'image de 

sainle, un Chapelet ordinaire, une chaîne en or et une y . 

te croix de même métal, en lui disant qu'une femme 

avait remis ces objets pour les faire bénir par M. le 0 

de l'Arche, et qu'il devait les lui rapporter dans uo 

jours.
 lP 

Effrayée de se son tir travaillée par les morts, laJ 01" 
Meunier remit à l'inconnu la somme dit 20 b ancs p 

faire dire des messes, et un petit livre, pour être De • 

L'inconnu prit les 20 francs et refusa le livre, sous \ 

texte qu'il était de trop peu d'importance : il ajouta 

fallait absolument quelque chose de précieux. I U»» . 

couvrant son genou droit, et montrant deux çicati .i 

« Voici, dit-il, un des miracles de M. le cure de i ^ 

j'élais estropié; je marchais depuis plusieurs années 

des crosses, lorsque je me présentai chez lui; eh
 D1!

'" .' je 

de jours après, grâces aux prières de ce saint boiniii,
{ 

pus abandonner mes crosses et marcher aussi lior 

que si je n'avais jamais eu d'infirmité, » 
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SIX 
rfiade son-

se dé-

dé-
,r ce dernier argument, et pressée de 

l'étreinte des morts, la bonne meunière 

cou une chaîne en or qui en faisait cinq fois 

Ai la confia à l'étranger pour qu'il la fît bénir par 

fef^ré de l'Arche. .
 j J 

f'
16

* individu s'éloigna et alla rejoindre deux autres 
C

- '« vêtus comme lui de blouses; bleues, qui 1 atten-

"î ,fiîr la route de Boulieu, à quatre cents mètres cn-

^ du moulin. . , ; 
viro»

 èg ]a femme
 Meunier apprit que le même 

B
'i

P
 s'était fait remettre, le même jour, par une femme 

1,0 n ,,
r
<r-Argenlal (Loire), une chaîne avec plaque, a peu 

d
" de la valeur de la sienne; une bague en or, deux piè-

P*
A
\

 fran
cs, un châle du prix de 9 francs et une che-

ceS
 d'homme, marquée P P, le tout pour des messes ou 

""^bénit par le susdit curé. 
''".

e

 gar
de particulier de M. Mignot, maire de 

. ; la meunière rapporta son aventure, devina 

» 9
U
'
 nU

*
c
lle était victime d'une escroquerie, ainsi que la 

P me de Boitrg-Argental, et alla dénoncer les faits à la 

Boulieu, 

sans 

la 

mit aussitôt à la poursuite des mal-,>m'lie 
ndarmenè. qm se 

niebrs; mais jusqu'à présent on n'a pu les atteindre. 

PARIS , 17 DÉCEMBRE. 

_-La déconfiture de M. Falcou, agent de change, donne 

lieîTàVn procès en restitution d'actions du chemin de fer 

bredu Tribunal 

ï Nord, appelé aujourd'hui à l'audience de la 1" cham-

\ du Tribunal. 
y Didiot, propriétaire à Pans, a remis, le 20 novem-

l ,' dernier, à M. Falcou, une somme de 43,227 francs, 

lestinée à acheter cent actions du chemin de fer du Nord. 

[[ Falcou a remis à M. Didiot les actions qu'il avait ache-

tées P
our son com

P
te avec

 '
e trans

f
er

L M. Didiot a dé-
msé » la compagnie du chemin de fer du Nord les actions 

achetées pour son compte, afin qu'il en fût fait mention 

sur les registres. Il devait reprendre ses actions le 22 no-

vembre. Ce jour-là, quand il se présenta, le chef du trans-

fert de la compagnie lui déclara qu'il ne pouvait lui re-

mettre les actions, attendu qu'il existait entre ses mains 

une opposition de la part de l'ancien vendeur des actions. 

M. Didiot a actionné la compagnie du chemin de fer 

j
u
 Nord, et M. Cardon, le vendeur et ancien propriétaire 

des actions pour en obtenir la restitution. 

M. Cardon répond à la demande de M. Didiot que la 

remise du transfert faite à celui-ci par M. Falcou est un 

abus de confiance commis par cet agent de change, et qui 

n'a pu transmettre aucun droit, de propriété. D'ailleurs, 

il soutient qu'il n'a pas reçu lè prix des actions, dont il 

demande à son tour la restitution. 

Nous rendrons compte de cette affaire, qui a été mise 

au rôle. 

— Conformément au voeu exprimé par la Commission 

de la Chambre des pairs, le gouvernement a consulté la 

fpurite-cassation et les Cours royales sur le projet de loi 

relatif au régime des prisons. Les observations des Cours 

ont été imprimées par ordre de M. le ministre de l'inté-

rieur, qui â ordonné également l'impression des observa-

lions des préfets. Ces documens seront distribués aux 

piembres des deux Chambres et aux principales autorités 

a Iministratives et judiciaires. . . _ 

M. le ministre de l'intérieur vient de former une Com-

mission à l'effet d'examiner les avis des Cours et des pré-

fets, et de donner son opinion sur les modifications que, 

par suite de ce travail, il pourrait être utile d'introduire 

dans le projet de loi. La Commission est ainsi composée : 

MM. le cumte d'Argout, pair de France ; Béranger, pair 

de France, conseiller à la Cour de cassation ; Gustave de 

Beaumont, membre de la Chambre des députés ; le duc 

de Broglie, pair de France ; Gabriel Delessert, pair de 

France, préfet de police ; Desclozeaux, conseiller d'Etat, 

secrétaire-génénal du ministère de la justice; Dupin, mem-

bre de la Chambre des députés, procureur-général à la 

Cour de cassation ; le comte de Gasparin, pair de France ; 

Hébert, membre de la Chambre des députés, procureur-

général à la Cour royale de Paris; le vice-amiral Leblanc; 

Lelut, docteur médecin, membre de l'Institut (Académie 

des sciences morales et politiques) ; Meilheurat, membre 

de la Chambre des députés, directeur des affaires crimi-

nelles et des grâces au ministère de la justice ; Mérilhou, 

pair de France, conseiller} à la Cour de cassation ; le comte 

de Montalivct, pair de France ; le comte Portails, pair de 

France, premier président de la Cour de cassation ; Be-

nouard, conseiller à la Cour de cassation; de Tocqueville, 

membre de la Chambre des députés ; le baron Tupinier, 

pair de France, conseiller d'Etat ; Vatout, membre de pa 

Chambre des députés, conseiller d'Etat, président du con-

seil des bâtimens civils. 

M. Boilay, inspecteur-général des prisons, remplira les 

fonctions de secrétaire. 

— Par arrêté de M. le ministre de l'instruction publi-

que, en date du 10 courant, le Conseil royal de l'Univer-

sité est divisé en sections, ainsi qu'il suit : 

1° Section de l'état et du perfectionnement des études. 

MM. le baron Thénard, président; Rossi, Ôrfila, Poin-

sot, Cousin, Saint-Marc Girardin, Dubois, Giraud, l'abbé 

Glaire, Dumas, Pouillet, Bouillaud, Le Clerc, Letronne, 
Cayx, 

2° Sections réunies de l'administration et de la police des 

écoles, et des affaires du sceau. 

MM. Orfila, président, Saint-Marc Girardin, Bousselle, 

ueudant, Alexandre, Naudet , Matter, Guigniaut , De 
Wailly. 

3° Sections réunies de la comptabilité des écoles et du 

contentieux 

MM. Rendu, président; Dubois, Poinsot, Geoffroy St-

'hlaire, Donné, Blondeau, Poirson, Bouillet. 

, "~ Nos lecteurs n'ont sans doute pas oublié les débals 

si longs, et en même temps si curieux, qui ont occupé 
au mois d'octobre 1844 les audiences de la Cour d'assi-
s,cs ; à l'époque où la bande Courtot, Chausse et autres 

«jàit traduite devant le jury. On sait que les accusés 
a
'°rs poursuivis étaient au nombre de quarante et un, el 

'i u é deux d'entre eux, les nommés Ledanseur et Ilénot, 

"e figurèrent pas aux débats, parce qu'une erreur les 

5yait lait mettre en liberté. Ils étaient impliqués dans ces 

fastes poursuites par les déclarations de Courtot et de 

fausse, qui les signalaient comme leurs complices dans 

^'x.vols qu'ils avaient commis, à savoir : le vol Podé-
mi et le vol Pagaud. 

; % 1
u
.°i consistaient ces vols, cela est sans intérêt au-

jourd'hui. Senlement nous dirons qu'ils avaient été coïri-

, 118 par celte fraction de la bande générale qui avait reçu 
e uorn

 de Brigade SI-Antoine, parce qu'elle n'exploitait 

(j'f Jardiniers et les maraîchers de ce faubourg. Cela 

jjj
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» et en ajoutant toutefois qu'il s'agissait de vols de 

P'omb, disons co que sont Ledanseur et Hénot, 

11 a contre lui les déclarations de Courtol, l'ancien chef 

de bande, qui n'est pas mort, et qu'on a fait revenir de la 

maison centrale où il subit la peine à laquelle il a été cou-

damné. Courtot, mis en présence de Ilénot, le reconnaît 

parfaile nent. C'est Hénot qui lui a proposé le vol Podé-

mi. « C'est vous qui me Havez proposé, dit Hénot, et j'ai 

repoussé cette proposition. —■ Laissez donc, dit Courtol, 

vous savez bien que les vols de plomb sont votre spécia-

lité. » Se loui iiant vers le jury : « Je vous donne cethom-

me (Hénol) comme le plus merveilleux voleur de la capi-

tale. » 

Hénot : Vous avez commis ce vol seul.—Moi? dit Cour-

tot; vous savez bien qu'il faut être quatre pour un vol de 

plomb. Oui. quatre et je défie qui que ce soit ici de com-

mettre un semblable vol sans être quatre.-

» Vous savez bien que je suis innocent, dit Hénot. 

« Innocent ! vous y tenez bien? soit, je ne demande 

pas mieux, méfions, mon brave homme, que vous êtes in-

nocent. 

M. le président intervient dans ce colloque pour y met-

tre un terme et renvoie Courtot à sa place. 

On a entendu aussi la femme Dtibail, cette femme < pi i 

reçut à l'époque des premiers débats le surnom de Cuisi-

nière des voleur s, parce que c'était chez elle que seréunis-

saient les malfaiteurs traduits alors devant le jury. Onl'ap-

pclait aussi ma tante, parce qu'elle avait une enseigne 

portant ceci : Où allons-nous ? — Chez ma tante. 

Cette femme proteste encore aujourd'hui de son inno-

cence. Du reste, sans être profondément édifiée sur la 

complète moralité de Hénot, elle ne se rappelle pas l'a-

voir remarqué parmi les gens mal famés qu'elle a eu le 

malheur de recevoir jadis chez elle. 

Collin, que dans les prisons on appelle le célèbre Col-

lin, est aussi entendu; c'est le témoin inévitable de toutes 

les affaires qui, de près ou de loin, se rattachent aux ban-

desjugées par lejury. On sait qu'il tenait un estaminet fa-

meux à plus d'un titre dans la rue de Bondy, l'estaminet 

des Sept-Billards, où les voleurs s'exerçaient au vol à la 

tire en retirant sanslo faire vaciller, sous peine d'amen-

de, une boule placée dans un panier à goulot étroit, sus-

pendu au-dessus du billard. Collin a vu Hénot chez lui, 

mais il ne peut rien dire de ses habitudes. Cependant . il 

pense que puisqu'Hénot fréquentait son estaminet, c'était 

nécessairement un voleur. 

Est-ce cette conclusion qui a déterminé la conviction 

du jury ? Toujours est-il que Hénot, reconnu coupable, 

a été condamné à huit ans de réclusion, sans exposi-

silion. 

Cette affaire a donné lieu à un incident assez curieux. 

On sait qu'aux termes du Code d'instruction criminelle, 

les questions que la Cour pose au jury doivent être con-

formes à l'arrêt de renvoi . Or, dans cette affaire, l'arrêt 

de renvoi avait omis de relater, pour les vols relatifs à 

Hénot, les circonstances d'escalade et d'effraction. A l'é-

poque des premiers débats, la Cour répara cette omission 

en posant "ces deux questions comme résultant des dé-

bats. Aujourd'hui, on n'a pas suivi ce procédé, qui per-

mettait "de soumettre au jury les questions relatives à 

ces deux circonstances. 

i Ledanseur est un jeune homme de dix-neuf ans, que 

déclarations 
fausse est mort. 

■
 l

'r que le ministère public s'appuyât sur elle seule pour 
• "lenir l'accusation II v n dune BU désistement à son 

de Chausse incriminaient seul. Or, 

el sa parole n'avait pas assez d'autorité 

%'ard; 
[ accusation. Il y a donc eu désistement a 

, il a été acquitté; nous n'en parlerons plus. 

„ ot a ^es antécédens judiciaires, bien qu'il n'ail en-
. >e que dix-neuf ans. Il est d'un teint brun des plus fon-
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 l'entourage qu'il s'est l'ait le 
muom caractéristique de la Négresse. 

— H y a plusieurs mois et peu après la publication du 

pamphlet de Timon : Feu ! Feu.l'le sieur'Bouton publia en 

réponse deux écrits intitulés Feu contre Feu et Boulet 

rouge. Dans ses écrits, le sieur Bouton reproduisait le fac 

simile de plusieurs lettres qu'il prétendait lui avoir été 

écrites par M. de Cormenin. M. Pagnerre, éditeur des œu-

vres de l'illustre écrivain, porta plainte contre le sieur 

Bouton, articulant que les lettles publiées lui avaient été 

adressées à lui personnellement elquele sieur Bouton s'en 

était emparé pendant qu'il était son commis. 

Le sieur Bouton, qui a été il y a plusieurs jours écroué 

à la Conciergerie, a été renvoyé devant la Cour d'assises. 

Cette affaire sera appelée le 30 de ce mois. 

— Au quatrième étage d'une maison de la rue Haute-

feuille vit très retiré, et très peu retraité, un ex-employé 

de l'octroi municipal de la bonne ville de Paris, M. Xa-

vier Blanchet; une petite chambre, une grande commode, 

un petit lit, composent sou foyer domestique, qui n'a de 

foyer qu'un poêle. Au cinquième étage de la même mai-

sou persiste à vivre une bonne femme de dix ans plus 

âgée que M. Blanchet; c'est la règle à Paris, que moins 

ou peut et on veut monter, plus on monte. Jadis car-

deuse de matelas, aujourd'hui Marguerite Pillais ne trouve 

plus que difficilement de l'ouvrage, car elle ne peut plus 

travailler vite, ni en plein vent; elle n'exercé plus que 

dans sa chambre, et pour des pratiques peu pressées. 

C'était donc une bonne action à rester sur la conscience 

de M. Blanchet que d'avoir donné à carder les deux ma-

telas de son lit à sa vieille voisine: l'un après l'autre, 

bien entendu, car on se couche tous les soirs, et Margue-

rite ne carde pas deux matelas en un jour. 

Elle avait livré un premier matelas, bien renflé, bien 

piqué, et M. Blanchet, en homme qui sait vivre, lui avait 

fait ses complimens bien sincères. C'était donc le cœur 

gonflé d'un juste orgueil que Marguerite se livrait au 

cardage du second matelas, qu'elle s'appliqua à renfler, à 

piquer mieux encore que le premier, et ce fut avec jubi-

lation que, le soir venu, M. Blanchet s'étendit sur ses 

deux anciennes galettes, passées à l'état d'omelettes 

soufflées. 

Cette première nuit fut bonne pour M. Blanchet, mau-

vaise pour Marguerite. Elle avait bien reçu le prix de son 

ouvrage et des complimens par-dessus, et cependant elle 

n'était pas contente ; ses yeux et son cœur étaient in-

quiets ; elle regardait, cherchait, et ne trouvait ni dans 

sa chambre ni dans l'escalier l'objet de sa sollicitude. 

La nuit d'après fut moins bonne pour l'ex-employé de 

l'octroi, et. très agitée pour la cardeuse; son anxiété allait 

croissant; elle regardait toujours, cherchait toujours, ot 

ne trouvait rien ; lui, à son tour, M, Blanchet regardait, 

cherchait, se bouchait les narines, les rouvrait, et ne 

comprenait pas, 

La troisième nuit fut pour tous deux une nuit d'angois-

ses, de désespoir ; ni l'un ni l'antre ne ferma l'œil ; la 

bonne femme était aux abois, l'employé n'avait plus assez 

de ses dix doigts pour se boucher le nez. Le matin venu, 

par une inspiration commune, chacun d'eux eut la pensée 

que son malheurvenait de l'autre, et pendant que Margue-

rite s'apprêtait à descendre chez son voisin, celui-ci se 

décidait à monter chez sa voisine. Tous doux se rencon-

trèrent dans l'escalier. 

« — Monsieur Blanchet, dit Marguerite désolée, au 

nom du ciel, dites-moi si vous l'avez vu ? 

« —Betirez-vous, malheureuse! Après ce que vous m'a-

vez fait, je ne vous considère que comme une empoison-

neuse. 

» — Je sais bien que vous ne l'aimiez pas trop; mais il 

fauL pardonner, monsieur Blanchet: au nom du bon Dieu, 

dites-moi où il est, 

» — Je vous dis que vous n'êtes qu'une empoison-

neuse ! 

» —Ayez la pitié do me dire, monsieur Blanchet, sen-

lement la pitié de me dire si vous êtes son assassin. 

» — L'assassin de qui? répondit M. Blanchet épou-

vanté. 

» — Mais de Moumout, de mon pauvre chat, monsieur 

Blanchet, que je cherche depuis trois jours et trois nuits. 

» —C'est vous, malheureuse, qui êtes sa propre assassin: 

venez voir.» Et M. Blanchet entraîne dans sa chambre 

Marguerite,', qui voit au milieu d'un matelas éventré le 

chat Moumout, passé à l'état de cadavre. 

La bête frileuse, pendant que le matelas était encore 

sur ses quatre chaises attendant sa dernière façon, s'était 

blottie au beau milieu de la laine amoncelée, et sa maî-

tresse, de sa propre main, avait recousu la toile, sans se 

douter qu'elle cousait dans son linceul son dernier et uni-
que ami. 

La double scène de désolation ne cessa que pour don-

ner naissance à une dispute d°inlérêt. M. Blanchet voulut 

le prix de sa laine perdue, infectée à jamais par le chat 

mort; Marguerite refusa, et dans ce conflit regrettable 

les deux vieillards s'oublièrent, se poussèrent, et Mar-
guerite tomba. 

Elle portait plainte aujourd'hui devant le Tribunal cor-

rectionnel contre les voies de fait qu'elle reproche à Blan-

chet, ne demandant, la pauvre Marguerite, que 30 francs 

de dommages-intérêts, juste la somme que lui demande 

Blanchet pour remplacer son matelas. 

Témoins entendus, M. Blanchet s'est excusé de son 

emportement ; il était exaspéré, mais il n'a pas voulu 

faire mal. < 

Marguerite, d'ailleurs, n'ayant souffert que d'une lé-

gère contusion, Blanchet n'a été condamné qu'à 16 francs i| 

d'amende pour tous dommages-intérêts, 

— Un garde du commerce venait d'arrêter un débiteur 'j 

qui se promenait sur le boulevard avec un de ses amis. 

Ils montent tous les trois dans un fiacre, etse dirigent du 

côté de la maison de la rue de Clichy. Pendant le trajet, 

le débiteur et son ami avaient engagé à voix basse entre 

eux une conversation assez animée. Le garde du com-

merce, observant les interlocuteurs, s'aperçut que, tout 

en causant, l'ami faisait passer un fort beau poignard à 

gaîne de velours rouge de la poche gauche à la poche j 

droite de son paletot. Sans rien préjuger des intentions du 

porteur de cette arme prohibée, niais cependant par sim-

ple mesure de prudence et de précaution, sans doute 

exagérée, l'officier ministériel fit arrêter le fiacre, appela 

uir garde municipal qui passait, et lui enjoignit de con-

duire chez le commissaire de police le propriétaire du 

poignard. Ce monsieur n'eut pas de peine à justifier la 

légitime possession de cette arme de luxe et de prix, qu'il 

venait de recevoir à l'instant en cadeau d'un de ses amis, 

sans avoir encore eu le temps de rentrer à sa maison. Quoi 

qu'il en soit, et par suite du procès-verbal rédigé contre 

lui, il est cité devant le Tribunal de police correctionnelle 

sous la prévention d'avoir été trouvé porteur d'une arme 

prohibée. 

Le Tribunal le condamne à 16 fr. d'amende, et ordonne 

la confiscation du poignard. 

— Voulez-vous bien avoir la bonté, Monsieur le prési-

dent, de jeter un coup-d'œil sur mes papiers; vous y ver-

rez que je suis la crème de la probité. 

M. le président : Je vois que vous attestez vous-même 

avoir trouvé un portefeuille plein de billets de banque. 

Rottandez : Et l'avoir rendu à son légitime propriétaire 

qui m'a donné 100 francs de récompense. 

M. le président : C'est vous qui le dites ; mais cela 

n'empêche pas que vous ne soyiez prévenu d'abus de con-

fiance. 

Rottandez : Après avoir vu mes papiers, vous ne pou 

\ez pas le croire. 

M. leprésident : On vous avait donné une montre à ré 

parer ; qu'en avez-vous fait? 

Rottandez : Comme j'ai fait des billets de banque, j'ai 

rendu la montre à son propriétaire. 

M. le président : Mais il se plaint du contraire. 

Raltandéz : Je vas vous dire, c'est que c'est un peu 

compliqué. Au moment de rendre la montre, je devais 

partir pour mon pays ; je m'étais trompé d'heure de dé-

part; la diligence ne veut pas m'attendre: que faire? Je 

n'avais pas le temps de courir après le propriétaire,- d'un 

côté, je no voulais pas compromettre la montre; de l'au-

tre, je ne voulais pas perdre mes 3 francs de réparation; 

pour lors, et pour trancher la difficulté, je m'en vais por-

ter la montre au Lombard 

M. leprésident : Qu'est-ce que c'est que ce Lombard? 

Rottandez : Eh ! mon Dieu ! c'est un sobriquet du Mont-

de-Piété. La montre y était parfaitement en sûreté; et ar-

rivé dans mon pays, j'ai envoyé au propriétaire la recon-

naissance et de quoi racheter le bijou, sauf les honoraires 

de-chaussée, Quernel au premier étage; et pour vivre 

avec plus d'économie en même temps que pour se re-

trouver plus souvent ensemble, ils avaient pris 1 habitude 

de faire la cuisine à leur domicile et de prendre leurs re-

lias en commun. . 
François Quernel et Louis Bollet travaillaient pour le 

même "maître, M. Roussel, entrepreneur de balimens, 

Quernel en qualité de compagnon, Louis Bollet comme 

simple maçon. 
Hier mardi, François Quernel envoya Bollet travailler a 

un bâtiment que M. Boussel construit à Paris. Louis 

Bollet prit un sac d'outils et se rendit à Paris, où il tra-

vailla tout le jour ; le soir venu il retourna à Neuilly , ren-

tra dans sa chambre, et mangea une soupe contre son 

^oêle, dans lequel il avait allumé du feu. De ce moment, 

personne ne peut dire ce qui se passa dans la chambre 

du malheureux ouvrier. Les habitans de la maison ne le 

voyant pas paraître ce matin, allèrent heurter à sa porte, 

et n'ayant pas reçu de réponse, il advint qu'un d'entre 

eux appliqua l'œil contre la serrure pour voir, si le maçon 

était au lit. Qu'on juge de son effroi, lorsqu'il aperçut Bol-

let assis sur une chaise, la tête appuyée sur le poêle, et le 

visage inondé de son sang! 

On crut d'abord à un accident, à une hémorrhagie. Ont 

se hâta d'enfoncer la porte ; mais aussitôt que l'on eut 

pénétré à l'intérieur, on acquit la douloureuse conviction 

qu'un crime avait été commis. La tête de Louis Bollet 

était horriblement mutilée ; la boîte osseuse du crâne était 

brisée, et la cervelle avait rejailli jusque sur les parois du; 

mur. A côté du cadavre, -le mouririer inconnu avait aban-

donné une de ces lourdes battes en forme de massue dont 

les maçons se servent pour battre le plâtre. Des cheveux: 

adhérons à cette arme terrible et les empreintes sanglan-

tes qu'elle portait attestaient qu'elle avait servi à la per-

pétration du crime. 

On se perdait en conjectures sur les causées de ce meur-

tre, car rien n'avait été dérangé dans le logement., et une 

petite somme d'argent que possédait Louis Rollet était 

demeurée intacte. Ou était bien loin d'élever le moindre 

soupçon contre François Quernel , que l'on chercha 

vainement de tous côtés pour lui apprendre la mort tra-

gique de son ami. On monta à sa chambre, que l'on fit 

ouvrir, et l'on remarqua avec surprise qu'il n'avait pas 

couché dans son lit. 

Depuis ce moment, il n'a pas reparu, et toutes les re-

cherches faites pour savoir ce qu'il est devenu sont de-

meurées inutiles. On a trouvé dans un tiroir de. sa com-

mode une paire de pistolets, de la poudre et des balles, 

qu'il avait achetés le matin même du meurtre, et l'on a 

remarqué que ces pistolets étaient chargés d'une double 
charge. 

M. Roussel, l'entrepreneur, interrogé sur la moralité1 

de François Quernel et de Louis Bollet, déclare qu'ils 

étaient aussi probes, aussi rangés, aussi réguliers dans 

leur conduite l'un que l'autre. La justice continue ses, 
informations. 

qui m'élaicnt dus; par conséquent, je ne dois rien. 

Le Tribunal, admettant cette explication, que rien ne 

vient détruire, au surplus, reuvoie Boltandez des fins de 
la plainte. 

■— Un charbonnier en costume complet est amené par 

la garde devant le 1™ Conseil de guerre, sous la préven 

tion d'insoumission. 

M. le président, au prévenu : Quelle est votre profes-
' sion ? 

Le prévenu, tapant sur ses habits avec son large feutre: 

Jé chuis charbounier, comé vous lé voyez ( Un nuage 

de poussière noirâtre enveloppe la figure du prévenu.^ 

M. le président : Nous ne jugeons pas des charbonniers; 

vous êtes jeune soldat, et c'est en cette qualité seulement 

que vous pouvez être jugé. 

Le prévenu : Jé lé veux.bien, pourvu qué on mé rende 

la liberta d'aller mé faire remplacer par oun homme 

M- le président : Vous auriez dû demander à vous faire 

remplacer quand vous avez paru devant le Conseil de ré-

vision de votre département 

Leprévenu : Jé n'étiez pas au pays quand on a. fait la 
levée de 1840, fichtra! jé chouis à Paris depuis chix ans, 

et jé charbonne tant que lés pratiques demandent du bois 

et du eharboun dans ma boutiqué ; cha fé qué j 'ai tou 

jours trabaillé pour gagner la pauvre vie... Vous voyez 

qué jé n'étais pas un faignant,.., cha ohé counaît à la cou-

leur do mes habillemens... (Le geste énergique qui oc 

compagne ces paroles le fait disparaître pour la seconde 

fois dans un tourbillon de poussière dont ses voisins ont 

quelque peine à se préserver.) 

M. le président : Nous voyons bien que vous êtes tra-

vailleur, mais vous n'auriez pas dû oublier que tous les 

Français doivent à l'âge de vingt ans le service militaire à 

l'Etat. Il fallait obéir à l'ordre de route qui vous enjoignait 

d'aller au régiment. Vous ne pouviez penser que votre ser-

vice s'accomplissait en vendant du charbon 

Le prévenu : Jé né sabiez pas la loi. Si vous voulez me 

pardonner je m'achèterai un remplachant pour aller à la 

guerre, et moi je continuerai à être corné je cUouis, boun 

travailleur et pas faignant. 

M. le président : Le Conseil appréciera vos motifs ; 

mais voilà quatre ans que vous êtes en défaut. 

M. Courtois-d'Hurbal, commandant-rapporteur, sou-

tient la prévention d'insoumission portée contre Prunière, 

enfant de l'Auvergne; mais, en terminant son rapport, il 

déclare au Conseil qu'ayant égard à la bonno conduite 

du prévenu ot à sa bonno volonté actuelle, il y a lieu 

d'user d'indulgonco à son égard. 

Après les observations du défenseur, le Conseil de 

guerre déclare Prunière coupable, et le condamne à 

vingt-quatre heures de prison seulement; mais il ira re-

joindre son régiment, où il pourra se faire remplacer s'il 

veut continuer à charbonner, 

— Un assassinat a été commis la nuit dernière à Neuil-
ly. Deux compagnons maçons, Louis Bollet et François 

* viiiKt-oinq, l'autre de vingt-sept 

înt la 

rez-

ÉTBANGEB. 

- ESPAGNE (La Corogne), 10 décembre. — Antonio 

Pcrnas et Bamon Iglesias, l'un menuisier, l'autre cordon-

nier, à Loba, habitaient deux maisons contiguës. Ils fi-

ait dans la meilleure intelligence, et avaient l'habitude 

de tenir réciproquement sur les fonts de baptême les en-

fans l'un de l'autre. C'est ainsi qu'à juste titre ils se qua-

lifiaient de compères. Dans la matinée du dimanche 30 

mars, les deux familles réunies déjeunèrent ensemble, 

burent de l'eau-de-vie, et allèrent entendre la messe. 

Au retour, Antonio Pernas paraissait plongé dans une 

profonde rêverie. « Qu'as-tu donc compère? » demanda 

esias. Pernas, accoutumé à faire de mauvaises plai-

santeries, répondit : « Je pense que nous ferions bien, 

d'aller à Viveiro assassiner ton père Nicolas et sa vieille 

bête de sœur; si ces gens-là mouraient, tu hériterais 

d'eux, comme de juste, et tu me prêterais de l'argent pour 

nous tirer de la gêne que nous éprouvons tous deux. 

Iglesias, ne croyant pas la proposition sérieuse, répon-

dit d'un ton goguenard que la chose méritait réflexion 

et que l'on verrait plus tard ce qu'il y avait à faire. Qn 

passa ensemble chez Iglesias le reste de la journée. Per-

nas s'étant retiré le premier, Iglesias donna le bras à sa 

femme et à sa belle-sœur pour les reconduire chez èllef,. 

A peine avaient-ils fait quelques pas qu'ils rencorttlirahf 

Pernas, qui leur cria : « Qui vive? — C'est ton compère 

ta femme et ta belle-sœur, dit Iglesias. — Halte-là! » ré-

pliqua Pernas en lui tirant à bout portant un coup de pis-

tolet. Iglesias tomba mort, après avoir proféré ces seules; 

paroles : « Je meurs! c'est mon compère qui m'a assas-
siné. » 

La femme Nicolasa Canoura, femme de la victime et sa 

sœur Angela Canoura, se précipitèrent sur l'assassin et 

s'emparèrent de lui malgré sa résistance. « Malheureux 

compère! disait Nicolasa, tu as tué mon mari ! —. Ah ! ma 

commère, tu m'as perdu, »|répondit Pernas, qui au même 

moment se vit arrêté par les personnes accourues au 
bruit de l'explosion. 

Pernas, condamné à mourir par le supplice de la «ar-

rotte, ayant interjeté appel, la Cour suprême de la Coro-

gne, rélormant la sentence, a condamné Pernas à dix an-

nées de détention dans un préside et à 4,000 réaux (mille-

francs) de dommages et intérêts envers la veuve \u 

— La société d'études du chemin de fer direct de l'Yonne à 
la Saône, fondée par MM. 'le marquis DE CHASTELIXX, GOIWRT-

POUSSIGNOT , membre du conseil-général de la Côte-d'Or le-
comte de LA PERRIÈRE, RACDOT , membre du conseil-général' de 
l'Yonne, le comte DE VOGUÉ , déclare aux compagnies qui se-
proposent d être adjudicataires du chemin de Paris à I voie 
par Dijon, que ses -études prouvent ln possibilité de ce chefiii» 
et sa supériorité sous tous les rapports, sur la ligne courbe nar 

Dijon, et présentent de notables avantages, etparticuliè^ment 
un raccourcissement de 6o kilomètres. Les grands raccourcis 
semens que des études nouvelles assurent à la ligne «le Paris à 
Lyon par la Loire, et qui enlèveraient à la BoTTraOBne tout le-

transit, rendent ce chemin direct indispensable; la concession-
on sera immédiatement demandée. 

— Nous avons annoncé la publication du Journal des Ecri-
vains catholiques, et le commencement de l'émission de ses ac 
tions de2ott francs; aujouiU'hui nous devons rappeler due retfp-

entreprise est dirigée par le fondateur du Journal de» îwT 
ealeurs, dont le succès a été immédiat. Un pareil précédent est 

de nature a procurer à l'entreprise nouvelle les plus honorables, 
adhésions; au reste, elle nous semble mériter en tous S 
1 attention des esprits sérieux et la contiance des capitalistes 

8, à Paris, Ses bureaux sont rue de Choiseul, 

BlullÛTIIÈp DE LA JEUNE Fil 
et dernier vol. 12 litb, 

LE, 
par M"' UI.LIAC. 

'I TllÉMADEtlUE, 5» 

Prix : 8 f, Chez DESEOR^S, S A* 

BIBLIOTHEQUE IliMIp 
douce par volume grand in-8° sur 

Prix ; &fv. Qhc? DESEORGES , lib., 25 

ands-Angnstins.. 

LA J EUNESSE , par M nu DE 

E. FOA . Ogravures eniail,,. 

papier grand-raisin glacé.. 

, ruedes Crands-Augustins, 

Quernel, âgés l'un de vingt-cinq, l'autre de 

ans, étaient unis d'une étroite amitié. Hs hahitaie 

même maison, rue du Château, 30, Louis Rollet au 

gcusement connue depuis grand nombre d'années. 

— line maison do commerce demande des corresponJans 
dans toutes les villes de Franco, à des conditions extrêmement 
avantageuses. — Ecrire franco à M. Dullin, rue des P, i« 
Ecuries, 19 bis. " LlutJ:5-
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LA PATE DE RÉfilAtiLD AIXÉ ^"SfelSffi: 
PORT OFFICIEL du 31 janvier 184-1, constata qu'elle ne contient 

point d'opium. Dépôt, rue Caumartin, i.'i, et dans chaque ville. 

— ERRATUM . Dans notre numéro d'hier, 17 courant, à l'an-

nonce UNION I.INIÈRE , concernant les numéros des promesses 

d'actions dont la libération n'a pas été effectuée, et publiés en 

conformité de l'article 21 des statuts de la société, lisez à la li-

gne 3, n° 3112, et non 312. 

SPECTACLES DU 18 DÉCEMBRE. 

OPÉRA. — 

THÉÂTRE-FRANÇAIS. — Hernani, un Homme de bien. 

OPÉRA-COMIQUE. — Fra Diavolo, Marie. 

ITALIEN. — Gemma di Vergi. 

ODÉON. — La Vénitienne. 

VAUDEVILLE. — Le Mari, Riche d'amour, Robinson. 

VARIÉTÉS.— Deux Compagnons, la Gardeuse de Dindons. 

GYMNASE. — La Pluie, Jeanne, la Maîtresse de maison. 

VENTES. 
AUDIENCE SES CRIÉES. 

WâfflAvn Vente en l'audience des criées d 
«UuoUHo bre 1815, D'une maison, à Paris 
319. " 
prix . 

une somme de 3,129 trafics, en sus d 
formant anciennement trois maison?, propre 

_:_ r, • . il A non ... .ï.. 

Paris, le 21 déccm-
».= - - , - -, rue Saint-Honoréi 

Produit brut susceptible d augmentation, 14 ,828 francs. Mite à 
214,0(10 francs. L'adjudicataire devra, prendre les glaces pour 

son prix; 2° d'une propriété 
la spéculation, et sise à 

Paris, rue Saint-Honoré, 232, et rue, ila Rempart, 3. Produit brut 
par location principale, 7,800 francs. Miele à prix : IlO .Oflfl francs; 
3° d'une maison, A Paris, rue Quincampoix, 18. Produit Drut, 2,C40 
francs. Mise à pris : 35,000 francs; <" D 'uni: maison, à Paris, rue de 
Ecouffes, 20. Produit brut, 3,20a franc». Mise à prix : 40,000 francs. 

S'adresser, 1° il M° Cotlreau, avoué poursuivant, dépositaire des ti-
tres de propriété, rue Gaillon, 2.r> ; 2° à M' 5 Chandru et Joussaud, 

(3082) notaires. 

Hiinnn Elude de M' COLMET, 

illAluUii en l'audience des criées, 
avoiié, place Daupliine, 12. Vente 

Pulais-de-Justice à Paris, 
une heure de relevée, le 27 décembre 1846, 

D'une Maison avec cours et dipendmees, située à Paris, rue de P-H6-

tol-de Ville, 84. . 
Cette propriété est louée à un principal locataire moyennant 2, >UU 

fr. par an. 
Mise à prix: 20,0001V. 

S'adresser pour les renseignemens : 
1» Audit M'Cohu-t, avoué; 2" à M« Lclébvre, avoué, place des Vic-

toires, 3; 3" à U" YVnssclin-De.-fosssset Chariot, notaires. 
(4018) 

CKAMBEŒS liT ÉTUDES DE :ù OT AIRES. 

2 FONDS DE BIARÉCHÀLLERIE Wtffk 
.'ON, notaire A Nogeiit-sur-Marno (Seine), I s 22 et 23 octobre 1845, t» 
i e.tisfré ; 

M. Jean DU1TALT, maréolial-fe. raiil, demeurant à La Vittolle, roule 
d'Aiiemagne, 8, près Paris, 

A vendu et cédé a M. Joan-Louls-Edouard BLONDE CLE, médecin-
vétérinaire, demeurant à Paris, rue du l'aubourg-du-Temple, 34, ce qu'il 
il accepté, 

Deux Fonds de Moréchallerie exploités par M. Huilant, commune de 
La Villelle, l'un dan» une maison appartenant (l M. Bouret, et l'autre 

dans une maison appartenant audit sieur Duffaul 

barrière du Combat; ensemble I -s pratique) et aclnl i ^auv 
auxditB fonds et les différons objets mobilier» cl

 r
,', . 8*» atii'i'i 

|«ur exploitation, _
 LS

'cn$ii
C8

 t*,***» 

Moyennant la somme de 10,500 franc» stipulés navi 1 1 
de 2,000 franc» tout les deux ans il partir du |.', |au *ieM^[

1
' 

l'*in, 

'<>I&1 

MOBILIER 
Elude de M' DÉTHÉ, liuissiei 
Veille , ' ne du Tei 

par autorilé de justice,' ciTun,'! 94 
Pari», rue Corbeau, 10 bis, le vendredi lOdéccmbre i«. .'*» -

184 
midi 

«■on. sislunt en bureaux, casier en bnU point, carton, poè 'é en 
de ses tuyaux, grues fourneaux, cha si» en fer t e<-

lr
,t Iaien

«e 

kilos, 20,000 kilos de faite cl nuire, n jet-. Au coamu,,,,'""'"" 

Elude de .M" DÉTUI :, huissier, rue du r— 

Venle par autorité de justice, en une tïï^WTï 
s, passage du Saumon, 24, le vendredi 19 décembre v 5°

n
 *f 

lonsislant en comptoirs, table 
tre» vdrees, tabouret», banquette 
autre» objets. Au comptant. 

bureaux, casier garni "de cârtln
 4

 «*» 
8 - nio

n
. " re88e' rierre8 '««^s? 

(4020? •« 

A LA CHAUSSEE-D'ANTIN 
MAGASINS DE NOUVEAUTÉS , N. 9, RUE DE LA^CKAUSSÉE-D'ANTIN, PRÈS LE BOULEVARD. 

ta CHA aJS&ï-- fiS-d» 4 \T I T% sa inauguré Se 15 courant l'ouverture d'un sionvcau galon »«ur leg Soieries». — 8

;
jse partie d'Etoffe* de sole riche, év 

lée à IL\" INL1LLIO]!' de francs, a été mise et» vente. — Aucune maison de nouveautés ne peut offrir un choix aussi consMcraMe à des prix
 8

j *" luce 

traordi maires. 

LA FRANCE MEDICALE. 
S'I'A'MSï'lOaJK GÉNÉRALE d© tous les Medecina, Chirurgien*, Phaminelena. ete., dé Parla e* tïeiH SO «téparteraena, «lasa** par eantona et eammnnes. —Cet ouvrage e»t |«

 Sea3
. 

renff s-me |jjjidré»»0 de loua le» Médecins du royaume, t s» volume de jiréa de «4f»« pages*. — ÏPrix t 5 fr, A«8re«aer «es demande* franco, à M AUISTIUE, rue du Maria r, il. S, à p
ari 

AU PETIT SAINT-THOMAS , 
23 j rue fin Bue, faubourg Saint-Germain. 

Cea magasina de Nouveautés, qui étaient déjà les plus gronda
 ae

 Parie, viennent eneore sî'àcre «agmesatéa d'une gaSerle au premier, qui a plus de êroits ecnls pieila île long^^.,,, 
et qui est destinée uniquement aux articles cont% ctionnés poun* ttamea. tels que Crispina, Visites, etc.. etc. 

lies Propriétaires de ectj Etablissement ont l'bonneur de prévenir les lîames qn'13* viennent «Se recevoir une grande quantité de € A t." 1 1 E iTI I H E S MES E \ WES, iiirinc'g|i
:
i|

4
.
IU)

,
nt dana les prix moyens, depuis S50 francs jusqu'à SOO francs. 

lia viennent aussi de traiter d'une grande partie de lïEWi'EïifiES qu'l'a vendront bien an -des&owe du prix que cet article se vend ordinairement. 

Il y aura EXPOSITïWlsr PUBIilÇUB dana la nouvelle galerie, les VEA'SSfSffi;®! t®, g A ME M S ï9*( DIMASCHE 81, composée de Caeltemlrea des Indes, Cbâles franeaia. Oojeta eon. 
fcetlonnéa pour Wames, l)ente!!rj. «<t atiH'ca Arslelea. 

M l PP irTTAMNIlTDF^! ,
'

1
'
5
 diverses compagnies de chemins de fe

r 

■ hua AU i lUllllâinijlJ perdent un temps précieux à faire régulariser 
leurs titres. Le bureau spécial de liquidation (faubourg Poissonnière, 9), dirigé par M. VE-
KELLE, ancien avoué à la Cour rojale de Paris, se charge, moyennant une faible rétribu-
tion, d'obtenir des lilres définitifs, sans aucun déplacement pour les actionnaires On se 
charge également de suivre loules les conteslations qu'entraînent les diverses liquidations. 

AVIS AUX «OVTTEITX. 
Nous ne pouvons trop leur recommander le Smop ASTI-GOUTTEUX de JiOUBÉE (d'Auch). 

Seul remède qui peut sans danger être employé contre la goutte et les rhumatismes ( voir la 
brochure). S'adr. à l'auteur, ou à Paris, rue Dauphine, 38, et dans les principales villes. 

CHAPEAUX DE VELOURS PURE SOIE À 20 FR. 
Avec fleurs, 25 francs, avec plumes, 30 fr. tout en première qualité; chapeaux velours 

d'Afrique, 12 fr.; chapeaux et capotes de crêpe, de poult de soie, de satin, 12 et 15 fr. 
Chapeaux mécanique, 20 fr.; chapeaux de deuil etd'enfans, 10 et 12 fr. (Province, embal-
lage, 3 fr.) —Maison AIMÉE-HENRY, rue Basse-du-Rempart, 18 (Chaussée-d'Antin). 

ÉC 
— 1 

LAMPE 

SIROP DE RASPAIL 
f Ce sirop est d'une très grande efficacité contre les rhumes, toux opiniâtres, asthmes, 
catarrhes, gastrites et toutes les irritations de poitrine et d'estomac. — Se trouve chez 
ALLAIZE , pharmacien, rue Monlorgueil, 53. 

MODELE 

de rÉtiqueUe 

collée 

tur chaque boite 

La boite, 1 f. 50 c 

La demi-botle, 75 c 

Venir* lEiobiliéi'ea. 

Vente par adjudication, en l'étude et par 
le ministère de M« Poumet, notaire à Paris, 
rue du Faubourg-Poissonnière, 1, le lundi 22 

décembre 1845, heure de midi, du Fonds de 
commerce de LIMONADIER, connu sous le 
uom de Cale-Estaminet des Diligences et des 
Voyageurs, exploité à Paris, rue du Bouloi, 
7, ensemble des ustensiles et objets mobi-
liers servant à son exploitation , et le droil 
à la location, jusqu'au i" avril 1853, des 
lieux où ledit fonds est exploité. Mise à prix, 
outre les charges : 500 fr. — S'adresser pour 
tous les renseignemens, à M« POUMET, no-
taire, dépositaire du cahier d'enchères, el 
pour voir l'établissement, sur les lieux, rue 
du Bouloi, 7. On en pourra traiter i l'amia-
ble avant le jour de l'adjudication. 

Avis divers. 

D 'après l'arrêt de la Cour royale de Paris, 
en date du 19 juillet dernier \ l'assemblée 
générale des souscripteurs de la compagnie 
tonlinière l'Association est convoquée pour 
le lundi 29 courant, à deux heures, rue de 
la Planche, 10. 

gocsétéw rorsiniere.ialew. 

" D'un acte reçu par 51 e Planchât et son col 
lègue, notaires à Paris, le 9 décembre 1845, 
enregistré. Il appert que M. François Buloz, 
homme de lettres, demeurant a Paris, rue des 
Beaux-Aris. 10, est chargé de gérer cl admi-
nistrer la société constituée par ledit acte 
pour la publication du recueil intitulé : Re-
vue des Deux Mondes; qu'il a seul la signatu-
re sociale; que la durée de ladite société, qui 
a commence de fait le i* r janvier 1845, est 
illimitée; que le capital social esl de 425,(100 
francs, dont 375 ,000 fr. ont été fournis par 
M. Buloz, au moyen de son apport dudit re-
CU.II, matériel et accessoires; et 50,000 fr. 
versés par des commanditaires; et que la rai 
son et la signature sociales sont 1 Françoir 
Buloz. Le siège de la société est etseralou 

jours au domicile du gérant. 
Pour extrait : Signe PLANCHÂT . (5274) 

D'un acte reçu par M* Laborbe, notoire 
Paris, le l« juillet 1845, enregistré, 

Il appert .-
yu lia élé formé une société en comman-

dite el par actions enlrc : 
M. Marcel MORIAC lils aîné, demeurant 

Paris, rue Ceoifroy-Maric, 14, d'une part; 
Et les personne» qui adhéreront a ses sla 

nls ou deviendront souscripteurs ou porteurs 
' ■aclions, d'aulre part; 
" yue celte société n pour but la fabrication 

France du papier et du carton avec les ré-
enus de fécule mélangés de chiffons de laine 
sid 

TABKlQVn TBWaiW, rue du Bac, 13, à Paris. 
NOUVEAU LIQUIDE BRULANT EN GAZ dans loules les 

JU, lampe» dites à hydrogène liquide, à 1 fr. 10 c. LE LITRE. 
LAMPES de toutes formes et à "tout prix pour ce liquide. 

C JTîfiTiJ simplifiées cl fabriquées avec le plus grand 
ilAllLil soin; les becs sont en mailchort, et se chan-

gent de grosseur ù volonté. 

LAMPES MC IAT1 RS 
LAI 
d'huile. 

perfectionnées, 
pour cuisines , fabriques et usages domestiques , 
pouvant se suspendre, et se porter sans répandre 

cuivre et verre et tout en 
simples qui existent. 

verre, lis meilleures et les plus 

ARTICLES de MARIAGE 
-co-

Boites à Cbâles, 

Coffrets à Ouvrage. 
Boites à Bijom. 

Pupitres. 

Papeteries garnies. 

Caves à Liqueurs. 

NÉCESSAIRES ET TROUSSES DE VOYAGE. 

Rue de la Paix, 30, au coin du Boulevard. 

U FABRIQUE ET VESTE EN GROS, RUE SAINT-liRTlN , 161. 

OBJETS D'ÈTMES. 

à Gants, Thé, leui, 
Cares i Odetn. 

Boites à Ouvrage. 
Petits Meubles. 

Ébénisterie G" Boule. 

R^
P
SSfr Chocolat sang Favine ««^ 

VEI.l.ONI, chocolatier, garantit tous ses chocolats sans aucune espèce de falsilicalion, 
ce qu'on peut d'ailleurs reconnaître à l'analyse. ï fr. et 3 fr. le dcmi-kiloar. BONBONS AS-
SORTIS. 

FICHET, MECANICIEN, 
A Paris, rue Richelieu, 77 ; à Lyon, place du Concert, vient d'obtenir un brevet d'inven-

tion pour quinze ans (sans garantie du gouvernement) pour un moyen de sûreté portatif 
qui donne la sécurité aux voyageurs dans les hôtels. — Prix : li fr. l'un. 

LIMONINE 
Avec quatre ou cinq gouttes de ce précieux EXTRAIT

4
 DE [CITRON, on convertit instan-

tanément un verre d'eau sucrée en une excellente limonade. La LIMONINE est également 
convenable pour punch, glaces, préparations culinaires, etc. — Un flacon de 2 fr. suffit 
iiour l'aire plus iki 120 verres de limonade' — Dépôt principal, passage CLoiseul, 21, cl chez 
MM. les épiciers de Paris eldes déparlcme-is. 

< Toujours en SIROP D'ËCORCES D'ORANGES, les signature 

flacons, spé- ITH7ITÎ! 1 1 'S\ \TVBïïT^TÎff^ et cachet 
ciaiix nori.ni-, M-itu.t-PJililllilH 1 1 H'f.l ci -contre. 

De J. P. LAiiw/.ii, pitarm., rue Neuve-des-PeUts-Cliamps, 26, Paris. 

Il est prescrit avec succès dans lès "affections nerveuses de l'estomac 
et des instestins. Il excite l'appétit, facilite la digestion, guérit la 
langeur, le dépérissement, la débilitation organique, les gastralgies, 
névroses des viscères, abrège les convalescences tramantes, dé-
truit la constipation. Prix du flacon, 3 fr., dépôt dans chaque 
ville, et chez MM. LEVILLAIN, à Rouen; YERNET. à Lyon 
THUMIN, à Marseille ; MANCEL jeune, à Bordeaux. 

a le d 1 12 liecctulue mir>. enregistré le 17 
décembre i8U>, folio 17, recto, case 2, aux 
droits de 2 fr. 20 o, 

M. Honoré I.OIONOX, négociant, demeu-
rant à Paris, rue de Cléry, 17; 

y. Aiigusle-llorlhélemy THELIER, négo-
ciain, demeurant à Paris, rue de Cléry, 34; 

El Iroi» autres personnes dénommées, 
qualifiées et domiciliées audit acte ; 

Ont lornié une société de co nnierce pour 
l'exploitation de la maison de banque et de 
rerouvremens connue sous le nom de Hono-
ré LOIGNON, dont ie siège esl à Paris, rue 
de Cléry, 1"; ladite société en nom collectif 
à l'égard de MM. Lpignon et Thelicr, seuls 
ssociés gérans responsables, et en comman-

dite seulement â l'égard des autres pariies. 

La durée de la société a été fixée à trois 
ans, qui commenceront le l«r janvier 1840, 
et finiront le IV janvier 1849. 

La raison sociale sociale sera Honoré LOl-
GNON; M. Loignon aura seul la signature 
sociale ; il donnera procuration à M. Theliev 
cl à Mme Loignon. 

Le fonds sociat est de deux millions, dont 
un million fourni par les commanditaires 
dans les proportions indiquées audit acte. 

Par suile, la société actuellement existante 
entre M. Loignon et M. Thelier, qui ne de-
vait finir que le 30 juin 1846, sera dissoute à 
panir dn i ,r janvier 1846 , jour où com 
mencera la nouvelle société. 

Pour extrait. Les associés gérans respon-
sables, LOIGNON, THELIER . (5272) 

et de cordages, d'après les procédés indiqués 
dans un brevet d'invention obtenu pour quin-
ze années, aux termes d'une ordonnance roya-
le du 5 mai 1845, et l'exploitation d'une fécu-
lerie; 

Qu'elle prendra la dénomination de ; Pa-
peterie et féculerie du Pont-de-Fl.iudre; 

Que la raison sociale sera : MORIAC fils 
aîné et Comp.; 

Que le siège de la société sera à Paris; 
Que sa durée sera celle du laps de lemps 

courir du jour de sa consiitulion définitive 
jusqu'au 5 mai 1860; 

Que M. Moriac apporle dans la sociélé 
20,000 fr. et les droils résultant à son profit 
dudit brevet d'invention; 

Que le fonds social est fixé à un million de 
francs, divisé en deux mille actions de 500 
francs chaque; 

Que M. Moriac sera seul gérant responsa-
ble, et qu'il aura seul la signature sociale: 

Que les dépenses de la société devront être 
au comptant, le gérant ne pouvant faire au 
cun emprunt, souscrire ni billets, ni elfets 
pour le compte de la société; 

Qu'il ne pourra être provisoirement émis 
que mille deux cents actions, qui donneront 
un capital suffisant pour les besoins de la 
société, les huit cents autres actions ne pou-
vant l'être que sur une délibération de l'as-
semblée générale des aclionnaires; 

Et que la sociélé sera définitivement con-
stituée aussitôt que, sur ces mille deux cents 
actions, qui comprenu/ml les six cent qua-
rante attribuées au gérant, mille auront élé 
souscrites, les deux cents autres devant être 
émises par eelui-ci au pair et au fur et â 
mesure des demandes, 

La souscription de ces actions et la consti-
tution définitive de la société seront consta-
tées par un acte en suite de l'acte dont esl ex-
trait, el sur la simple déclaration de M. Mo-
riac. 

Pour extrait. 

D'un autre acte reçu par M» I.abarbe, no-
taire à Paris, le 12 décembre 1845, enregistré. 

Il apperl que : 
M. MORIAC ci-dessus nommé a déclaré 
Que le conseil de surveillance se trouvait 

composé de MM. ; 

BESSAS-LAMEGIE, chevalier de la Léjtion-
dtlonneur, ancien maire du U. arrondisse 
ment de Paris, directeur du chemin de fer de 
la rive gauche, demeurant a Paris, rue du 
Bac, 33; 

PAI.LUY, ancien directeur de la Maison-

Royale de Cliarcnton-Saint-Maurice, y de-
meurant; 

EtThéophlle-Eugéne LESCROEL DIS PREZ, 

maître de forges , demeurant A Paris, rue 
Basse-du-Rempart, 54; 

Que MM. Canneron et Comp., demeurant A 
Paris, rue Grange-Batelière, 0, aéraient les 
banquiers de la société, cl qu'A l'avenir tous 
versemens de fonds el paiemens des actions 

devraient etrefaits à leur caisse; 
Que, par addition aux statuts de l'acte so-

cial, il réservait formellement à la société le 
droit de se constituer en société anonyme, si 
une assemblée générale des aclionnaires , 
réunie A cet effet, le jugeait convenable; 
mais, toutefois, en se conformant aux dispo-
sitions voulues par les lois; 

Enfin, qu'outre les six cent quarante ac-
tions qui lui avaient été attribuées pour son 
apport , quatre cents actions avaient été 
souscrites par diverses personnes , co qui 
portait alors le chiffre des actions souscrites 
A mille quarante, quantité suffisante pour la 
consiitulion définitive de la sociélé; que, de 
plus, il avait reçu le premier quart de ces 
quatre cents actions des divers souscripteurs, 
el avait versé la somme de 50,000 fr., qui 
forme l'importance de ce premier quart, chez 
MM, H. Canneron et Comp., ce dont il a jus-
tifié A MM. les membres composant le con-
seil de surveillance, présens audit acte, et 
qui l'ont reconnu. 

En conséquence, la société est demeurée 
définilivementconslituée pour prendre cours 
du 12 décembre 1845. 

Pour extrait : LAKARDE, 

Rue de la Monnaie, 19. (5273"! 

Elude de H« DURMONT, agréé, rue 
Montmartre, 160. 

E'unacte sous seing privé, fait double a l'a-
ris, le 12 décembre 1845, enregistré A Paris le 
16 du même mois, fol, 16 v., c. 4, parLever-
dier, aux droits de 5 fr. 50 c.; 

Entre M. Marie-Aniédée- Charles MEI.l.lEIt, 
négociant, demeurant A Paris, rue des Grande 
Augustins, 47; 

El M.Marie Alexandre-Paul MELLIER, né-
gociant, demeurant à Paris, place St-André 
des-Arls, 11; 

A été extrait ce qui suit : 
Il est formé entre les pariies une sociélé 

de (ommerce en nom collectif pour l'ex-
ploitation de la maison de librairie créée par 
M. Paul Mcllier , et siluée A Paris , place 
St-André-des-Arls, u. 

Celte sociélé est formée pour vin^t années 
entière» et consécutives, qui commenceront 
A courir du 1" octobre 1845, époque à la-
quelle remonteront d'un commun accord en-
Ire les pariies les opérations de la société 
pour finir le 1 er octobre 1805. 

La signature el la raison socialissont MEL-
LIER frères. 

Le siège de la société est fixé A Paris, place 
St-André-des-Arts, il. 

MM. Amèdée et Paul MELLIER géreront el 
administreront les affaires do la sociélé et au-
ront chacun la signature sociale. 

Pour extrait: B. DIIRMOMT . (5274) 

Il appert, 

Que 1" MM. Joseph - Charles - Alexandre 
DARSY, commis de banque, demeurant A Pa-
ris, rue de Lancry, 9; 

2° Auguste-Léonard MONTAIGUT, comman-
ditaire d'une maison de commerce, derueu-
ant à Paris, rue de la Victoire, 30; 

3" Et une autre personne commanditaire 
dénommée audit acle ; 

Ont formé une sociélé en nom collectif „ 
l'égard de MM. Darsy et Montaigut.et en com-
mandite à l'égard de l'autre personne, pour 
dix années qui commenceront le i<r janvier 
1846, ei finiront le l« janvier 1856, ayant 
pour bul les recouvremens et l'escompte du 

papier sur Paris, b-s autres villes de France 
el ue l'étranger ; 

Que la société est sous la raison DARSY 
MONTAIGUT et C; 

Que MM. Darsy etMonlaigut sont les gérans 
responsables, et oui l'un cl l'autre la signature 
social:-, dont ils ne pourront faire usage, à 

peine de nullité, que pour les opérations so-
ciales; 

Que le fond s social primitif est de 150 000 
lianes, dont 75,000 francs fournispar le com-
manditaire ; 

Pourexlrait, signé : DARSY et MONTAIGUT. 

(5276) 

tnJrt ét>lar4tr iti fut 4 .-««m. et. J-.H,. /. 

dernier cas, rtre immédiatement consultés tant 

les faits de la gestion <ft:e sur l'utilité 

d ' maintien ou du remplacement des s-, ndics 

NOTA . Il ne sera admis que les créanciers 
reconnu». 

REMISES A HUITA-INE. 

Des sieurs HÔSSÈK frères, apparoi 'Ieiirs 

de gaz. rue Bourbon-Villeneuve, 31, le B3 
décembre à 3 heures ,N° 4891 du gr.); 

De la dame veuve MICHEL , mile de vins 
barrière d'Ivry, le 23 décembre a il heures 
'N" 5388 du gr.); 

Pour reprendre la délibéra/ion ouverte sur 

le concordat proposé par le failli, Vadtnetlrr 

s il y a lieu, ou passer à la formation de 

l union, et, dans ce cas, donner leur avis sur 

l utilité du maintien ou du remplacent, rit d s 
Sy ndics 

rKODtXTION DE TITRES. 

Triliomtl Or- roiuaufrcr. 

D'un acle sous signatures privés fait triple, 
en date A Paris, dn 14 décembre 1845 , enre-
Bistre A Paris le iiidu même mois et année, 
i" 16, v., c, (, par M. Levcrdicr, qui n perçu 
5fr., 50 cent., et a signé; 

Elude de M« SERRURIER) huissier, rue des 
Fossés-Montmartre, 13. 

Suivant acte sous signatures privées, en 
date A Paris, du 7 décembre 1855, enregistré 

Entre : 

M. André-Josse-Désiré BERTON, négociant 
demeurant A Paris, rue du Helder, 17 d'une 
part ; 

Et M. Amable BATEL, négociant, demeu-
rant a Paris, 1 ue du fetlt-Carrêau, 20. d'autre 
pari ; 

Il a élé formé entre eux une société en 
nom collectif A l'effet de prendre la suite des 
affaires de la maison Rerton. Batel et Ran- ' 
sous, située A Paris, rues du Petit-Carreau, 
20, et ThévenOt, 23, et continuer l'exploita-
tion du commerce de nouveaulés connu 
sous le nom de Drapeau-Libérateur , dont 
MM. Berlon ( t Balcl sont propriétaires. 

La durée delà société esl, fixée A quinze 
années el huit mois, qui commenceront au 
l« février 1846, et Uniront au 1" octobre 
1861. 

" Le siège de la sociélé est fixé A Paris, rue 
du Petit-Carreau, 20, et rue Thévenot, 23. 

La raison sociale est BERTON el BATEL, 
MM. Berlon et Balcl auront la Signature 

sociale, donl il ne pourra èlre fait usage que 
pour les besoins et affaires de la sociélé, A 
peine de nullité. 

Le fonds social est fixé à 407,500 fr. 
Pour entrait. BsRauaiM. 

Suivant acte sous signalures privées, du 
r; hovembre 1846, euiflgistré le lendemaii 
folio 76, recto, case 8, par l.everdier, qui a 
perçu 5 fr. 50 c. pour tous droits, et dont les 

DÉCLARATIONS DE FAILLITES. 

Jugemens du Tribunal de commerce de 
ParU, du 16 DÉCEMBRE 1845, qui déclarent la 
faillite ouverte et en fixent provisoirement 
l'ouverture audit jour : 

Du sieur DELAGE, tailleur, rue St-Hono-
ré, 301, nomme M. Belin-Leprieur juge-com-
missaire , et M. Morard, rue Montmarlre. 
173. syndic provisoire (N° 5708 du gr.); 

Du sieur IIURÊ, md de mercerie et nou-
veaulés. faubourg St-Mari in, 65, nomme M. 
Chatenet juge-commissaire, et M. Defoix 
rue Saint-Lazare, 70, syndic provisoire (N-
5709 du gr.); 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

Sont ineités à se rendre au Tribunal de 

commerce de Paris, salle des assemblées des 
faillites, MM. les créanciers : 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

Du sieur MAI.LET, libraire, rue de l'Ai: 
baye, 9, le 23 décembre A 3 heures (N>- 5700 
du gr. 

Pour assister à rassemblée dans laquelle 

ST. le juge-commissaire' doit les consulter 

tant sur la composition de l'état des créan-

ciers présumés, que sur la nomination de 
nouveaux syndics. 

NOTA . Il esl nécessaire que le» créanciers 
convoqués pour le» vérification et affirmation 
de leurs créances, remettent préalablement 
leurs titres A MM. les syndics. 

VÉRIFICATIONS ET AFFIRMATIONS 

Des sieurs CHENESSEAU et MOLLET, lai 
tiers, rue d'Astorg, 50, le 23 décembre A 
heures (N° 4876 du gr.); 

Du sieur LACIIAISNE E , marchand de vins 
A Bercy, le 23 décembre à 3 heures IN» 554 
du gr.;; 

Pour être procédé sous la présidence de 

M. le juge-commissaire, aux vérification e' j 
affirmation de leurs créana s : 

NOTA . Les tiers-porteurs d'effets ou en-
dossemens de ces faillites n'étant pas con-
nus, sont priés de remettre au greffe leurs 
adresses, afin d'être convoqués pour le» as-
semblées subséquentes. 

CONCORDATS. 

ffiDe la dame REGNAULT (distribution d'im-
primés), rue Jean-Jacques Rousseau, m, le 
24 décembre A 12 heures (N» 3252 du gr.); 

Du sieur LERICHE el c, négocions en 
vins aux Batiinollet, le 23 décembre A 3 heu-
res (N° 5456 du gr.); 

Du sieur WERDET, ancien libraire, rue 
Mazanne, 5, le 21 décembre â 12 heures 
:N» 5508 du fit.); 

Sont invités à produire, da. 

*M£i jours, à dater de ce fou 

et «n CSts-S !S. 

Le 15 décembre : Demande en séparation Je 
biens par Catherine-Elisa PAUT1KR contre 
Auguste LF.VÉQUE , anc. nid de vins en 
gros A Bercy, route de Cliarenlon, «5. 

H. Huet avoué. 
Le 11 décembre : Jugement qui prononce sé-

paration de biens entre Sophie-Suzanne 
MAUCOURT el Alphonse-Ilippolyle H0C-

QUE, anc. md de papiers peints, passage 
des Panoramas, 19. Lacroixavoué. 

Le 6 décembre : Jugement qui prononce sé-
paration de biens entre Marie-Dertlie OLI-
VIER et Jules-Alexandre V ARGUES , fa-
bricant d'horlogerie, rue Porte-Foin, 5. 

J. Camaret avoué. 

Uéeéa et Inhumations. 

le délai d 

l urs titre. 
de créances, accompagnés d'un bordereau sui 

papier timbré, indicatif des sommes à récla 

■ner, MM les créanciers : 

Du sieur DALIZON, fondeur en fer, rue St-
Maur-Popincourt, 26. entre les mains de M. 
Raltarel, rue Clery, 9, syndic de la faillite 
(N° 5660 du gr.); 

Du sieur BERTAUT, entrep. de déménage-
mensA Belleville, entre les mains de M. 
Morard, rue Montmarlre, 173, syndic de la 
faillite (N° 5659 du gr.); 

Du sieur BOUILLET, md de soie, rue du 
Caire. 28, entre les mains de M. Morard, rue 
Montmarlre, 17 3, syndic de la faillite (N» 
5647 du gr.); 

Du sieur VOILLY, md de vins, rue de la 
Huchelle, 32, entre les mains de M. Lefran-
çois, rue Louvois, s, syndic de la faillite (N» 
5554 du gr.); 

Pour, en conformité de l'article 493 de la 

loi du a8 mai lit 3 8, être procédé à la vérifi 

cation des créances, qui commencera immé 

diatement après l 'expiration de ce. délai. 

REDDITION DE COMPTES. 

Messieurs les créanciers composant l'union 
de la faillite de sieur LOGIIET, brossier, 
marché Sainl-IIonoré, 28 , sont invités A 
se rendre, le 23 décembre A 3 heures pré-
cises, au palais du Tribunal de commerce, 
salle des assemblées des faillites, pour, con-
formément A l'article 537 de la loi du 28 mai 
1838, entendre le compte définitif qui sera 
rendu par les syndics, le débattre, le clore el 
l'arrêter; leur donner décharge de leurs fonc-
tions, etdonnerleuravis sur l'excusabilité du 
failli (N" 4890 du gr.). 

Du 15 décembre. 
Mme Durand, 67 ans, rue Basse-du-Iiem-

parl, 30. — M. Lcsage, n ans, rue de Char-
tres, 7. — Mme veuve Bois de Grandfour, 60 

ans, rue Miromesnil, 20. — M. l'alcon, n 
ans, rue Cadet, 15. - Mlle Ruelle, 46 ans, 
rue de UUtfichodière, 1. -Mme veuve Tarde, 
68 ans, rue des Filles-du-Calvaire, 5. - l 
Dan-as, 86 ans, rue Neuve-Notre-Dame, 2. -

M. Barrassin, 49 ans, rue St Antoine, 161. -
Mme Cille!, 55 ans, rue Furstemberg, 3.-

M. Lel'rud, 30 ans, rue des Francs-Bourgeon, 

n. II. -

Bnurae dm 17 Héeeinhrr^ 

CLÔTURE DES OPÉRATIONS 

POUR INSUFFISANCE n'ACTIF. 

N. B. Un mois après la date de ces juge-

mens, c /iar/ue créancier rentre dans Vexcrciçc 
de ses droits contre le failli. 

Du 16 décembre. 

M. JAMET , liquorfsta , rue Sl-Jacques-la-
Boucherie, 17 (N" 5031 du gr.). 

Pour entendre le rapport des syndics sui 

l'état de la faillite, el délibérer sur la fit. 

Enregistré k Paris, la 

F, 

Rat.ui, frtncjdix ««ntiwtfj 

décembre 1845w IMPRIMERIE DE A. GUY0T, IMPRIMEUR DE L'ORDRE DES, AVOCATS, RUE MUVE-DES-PET1TS-CIJAM1'S,~8S 

ASSEMBLÉES DU JEUDI 18 DÉCEMBRE. 

NEUF HEURES Ijî .- Dezille, labletier, redd. de 
comptes. - Lofébure, fabricant de bron-
zes, verif. 

ONZE HEURES : Boudant frères, mds de den-
rées coloniales, rem. A huitaine. — Le Dra-
gon, assurances contre l'incendie, conc. 

MIDI i |2 : Maloine (Ils, négociant, clôt. 

DEUX HEURES : Schramm, crémier, synd. 

TROIS HEURES : CUtlu, fab. do carton, ld. — 
Cluvtraotré, tailleur, ld. — Veuve Saulon, 
DauriMe, redd.de comptes.— Landormy 
lils et lioauregard, md de chevaux, ld.— 
Robin, mil d'estampe», vérif. — Schuweil-
ler, bottier, id. — c«ul ueveu, tnllleur,.ld. 
— Bellmuf, chapelier, conc. - Fouet, ano, 
boucher, chu. — Piat, md de vins, id. 
Dlles Barbier, liiigéres, id. 

t "C. pl. ht. pl. bas Ipr C. 
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20 

Emp. 1844.... 

—Fin courant - -
Naples compt. 
—Fin courant 
D° Rolhs. C... 101 101 - 101 , 

—Fin courant 

PRIM. Fin courant. Fin prochain. 

5 Ô |0 

118 15 - 118 90 — 

3 0(0 - 81 95 

81 55 82 25 

REP . Du compt. A fin de m. D'un m. , 

5 0|0 . » 5 n » F » » » » 

3 0|0. » 10 M M J » 15 » 

Empr .M » » » ) » » 

Naples » » M » » " 

f. e. 

d. 1 " 
d. »» 
d. I • 

jbjijî 

4 112 010 m — 
4 0|0 106 50 

B. du T. 10 m 3 3 [S 
Banque 3325 — 
R. de la Ville. 
Oblig. d» 1385 — 
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